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Associa�on des centraliens de Nantes 
Proposi�on de modifica�on des statuts Version soumise au conseil d’administra�on – Séance du 13 avril 2024 
 
Cete proposi�on de modifica�on des statuts comporte deux types de modifica�on : 

- Des modifica�ons de forme des�nées à améliorer la lisibilité des statuts sans modifica�on au fond ; 
- Des amendements au fond des�nés à améliorer la gouvernance et le fonc�onnement de l’associa�on. 

Les proposi�ons relevant de cete deuxième catégorie portent sur : 
- La clarifica�on de l’ar�cle 1 ; 
- L’introduc�on de la raison d’être telle que validée par l’assemblée générale du 21 mai 2022 ; 
- L’intégra�on d’une s�pula�on rela�ve à la mobilisa�on de moyens généralisés ; 
- L’améliora�on de la rédac�on pour l’admission des membres 
- La reformula�on des principes guidant le fonc�onnement et la gouvernance de l’associa�on ; 
- L’énuméra�on des organes de gouvernance ; 
- La clarifica�on de l’usage non redondant du vote à distance et des pouvoirs lors des assemblées générales 
- La précision des rôles et compétences du Conseil d’administra�on et du Président ; 
- La précision des membres invités aux séances des organes de gouvernance (bureau et conseil d’administra�on) ; 
- La reformula�on de l’organisa�on en Groupes de l’associa�on et de la nomina�on des délégués ; 
- La précision sur l’éligibilité des membres de l’Associa�on en tant que responsables de commissions ; 
- La modifica�on de la période d’exercice social et les disposi�ons transitoires applicables ; 
- La modifica�on des règles de dévolu�on de l’ac�f net en cas de liquida�on ; 
- La précision de la ma�ère prévue par le règlement intérieur. 

 
Est annexé à ce document une version consolidée de la version des statuts tels que résultant de l’ensemble de modifica�ons. 
 

Rédac�on actuelle Réécriture formelle (sans modifica�on du fond) Rédac�on proposée 
  PRÉAMBULE 
  L’Associa�on des Centraliens de Nantes vise à regrouper 

l’ensemble des diplômés de l’École Centrale de Nantes (ECN) 
– créée par le décret du 31 juillet 1991, de École Na�onale 
Supérieure de Mécanique (ENSM) – créée par le décret du 
27 mars 1948) et de l’Ins�tut Polytechnique de l’Ouest.  
L’associa�on des Centraliens de Nantes est issue de 
l’évolu�on de l’Associa�on des Ingénieurs Centrale Nantes 
(AICN). 
 

CHAPITRE 1 – PRÉSENTATION  TITRE PREMIER 
Ar�cle Premier – Dénomina�on – Siège Social - Durée   
L’Associa�on des Ingénieurs CENTRALE NANTES qui 
regroupait les Ingénieurs diplômés de l’Ins�tut Polytechnique 
de l’Ouest, transformé en École Na�onale Supérieure de 
Mécanique par le décret du 27 mars 1948, laquelle est 

Ar�cle 1 – Dénomina�on 
L’Associa�on des Ingénieurs CENTRALE NANTES qui 
regroupait les Ingénieurs diplômés de l’Ins�tut Polytechnique 
de l’Ouest, transformé en École Na�onale Supérieure de 

Ar�cle 1 – Cons�tu�on et dénomina�on 
Il est cons�tué entre les adhérents aux présents statuts une 
associa�on régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 
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devenue École Centrale de Nantes par le décret du 31 juillet 
1991, est désormais dénommée : « ASSOCIATION DES 
CENTRALIENS DE NANTES (ACN) ».  
Elle pourra également, à des fins de communica�on interne 
et externe, u�liser les dénomina�ons « CENTRALE NANTES 
ALUMNI (CNA) » et Centraliens de Nantes. 
Elle regroupe tous les membres définis à l’Ar�cle 4. 
Elle est régie par la loi du 1er juillet 1901, son décret 
d’applica�on et les présents statuts. 

Mécanique par le décret du 27 mars 1948, laquelle est 
devenue École Centrale de Nantes par le décret du 31 juillet 
1991, est désormais dénommée : « ASSOCIATION DES 
CENTRALIENS DE NANTES (ACN) ».  
Elle pourra également, à des fins de communica�on interne 
et externe, u�liser les dénomina�ons « CENTRALE NANTES 
ALUMNI (CNA) » et Centraliens de Nantes. 
Elle regroupe tous les membres définis à l’Ar�cle 4. 
Elle est régie par la loi du 1er juillet 1901, son décret 
d’applica�on et les présents statuts. 

16 août 1901, ayant pour dénomina�on « ASSOCIATION DES 
CENTRALIENS DE NANTES (ACN) ». 
Elle u�lise les noms d’usages et sigles suivants : 

- CENTRALE NANTES ALUMNI 
- CNA ; 
- Centraliens de Nantes. 

Son siège social est à Nantes, ou dans l’aggloméra�on 
nantaise, son adresse étant précisée au Règlement intérieur. 

Ar�cle 1 bis – Siège social 
Son siège social est à Nantes, ou dans l’aggloméra�on 
nantaise, son adresse étant précisée au Règlement intérieur. 

 

Sa durée est illimitée. Ar�cle 1 ter – Durée  
Sa durée est illimitée. 

 

Elle est gérée par un Conseil d’administra�on et un Bureau. (stipulation intégrée infra) 
Elle est gérée par un Conseil d’administra�on et un Bureau. 

 

Les présents statuts sont applicables dès l’instant de leur 
approba�on par l’Assemblée générale extraordinaire 
convoquée à cet effet. 

(stipulation intégrée infra) 
Les présents statuts sont applicables dès l’instant de leur 
approba�on par l’Assemblée générale extraordinaire 
convoquée à cet effet. 

 

Ar�cle 2 - Buts  Ar�cle 2 - Objet 
  Pour répondre aux grands enjeux de nos sociétés et de nos 

économies, les diplômés et les étudiants de l’école Centrale 
de Nantes mobilisent chaque jour leurs exper�ses et leur 
excellence professionnelle, scien�fique et technique au 
service de l’industrie, de l’entrepreneuriat, de la réponse aux 
impéra�fs environnementaux. 
L’Associa�on des Centraliens de Nantes rassemble ce 
collec�f de femmes et d’hommes, en France et à 
l’interna�onal, dans un esprit de solidarité, de partage 
intergénéra�onnel et d’échanges amicaux et ouverts. 

Elle a pour buts : 
- D’établir et de maintenir entre tous les diplômés de 

l’École des rela�ons d’ami�é et de solidarité et d’établir 
des liens privilégiés entre diplômés, étudiants et l’École ; 

- De défendre les droits de ses membres lorsque les 
intérêts généraux des Centraliens de Nantes et de l’École 
sont en jeu ; 

- De promouvoir l’École et ses diplômes en contribuant 
avec les Conseils de l’École et la Direc�on de l’École à ce 

L’Associa�on des Centraliens de Nantes poursuit les buts 
suivants : 

- Établir et de maintenir entre tous les diplômés de l’École 
des rela�ons d’ami�é et de solidarité et d’établir des 
liens privilégiés entre diplômés, étudiants et l’École ; 

- Défendre les droits de ses membres lorsque les intérêts 
généraux des Centraliens de Nantes et de l’École sont en 
jeu ; 
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que la forma�on s’adapte en permanence aux besoins 
évolu�fs de l’économie et à ce que la qualité du 
recrutement des Élèves demeure au meilleur niveau ; 

- D’assurer la promo�on et la défense du �tre d’Ingénieur 
de l’École Centrale de Nantes et de l’ensemble de ses 
diplômes ; 

- De metre en œuvre toutes disposi�ons et accords avec 
les Associa�ons d'ingénieurs et de diplômés et/ou les 
Écoles Centrales appartenant au Groupe des Écoles 
Centrales afin de contribuer au rayonnement de la 
Communauté des Centraliens de Nantes au sein de la 
Communauté Centralienne ; 

- De développer des rela�ons avec le monde économique 
au bénéfice de ses membres et de l’École ; 

- D’aider ses membres à réunir les meilleures condi�ons 
d’accès aux fonc�ons et emplois qui leur permetent de 
metre en valeur leurs qualités professionnelles et 
d’éthique  

- De faciliter à ses membres les moyens d’étendre leurs 
connaissances générales, culturelles, techniques et 
professionnelles ; 

- De venir en aide à ses membres. 

- Promouvoir l’École et ses diplômes en contribuant avec 
les Conseils de l’École et la Direc�on de l’École à ce que 
la forma�on s’adapte en permanence aux besoins 
évolu�fs de l’économie et à ce que la qualité du 
recrutement des Élèves demeure au meilleur niveau ; 

- Assurer la promo�on et la défense du �tre d’Ingénieur 
de l’École Centrale de Nantes et de l’ensemble de ses 
diplômes ; 

- Metre en œuvre toutes disposi�ons et accords avec les 
Associa�ons d'ingénieurs et de diplômés et/ou les Écoles 
Centrales appartenant au Groupe des Écoles Centrales 
afin de contribuer au rayonnement de la Communauté 
des Centraliens de Nantes au sein de la Communauté 
Centralienne ; 

- Développer des rela�ons avec le monde économique au 
bénéfice de ses membres et de l’École ; 

- Aider ses membres à réunir les meilleures condi�ons 
d’accès aux fonc�ons et emplois qui leur permetent de 
metre en valeur leurs qualités professionnelles et 
d’éthique  

- Faciliter à ses membres les moyens d’étendre leurs 
connaissances générales, culturelles, techniques et 
professionnelles ; 

- Venir en aide à ses membres. 
L’Associa�on est à but non lucra�f et est indépendante de 
tout organisme poli�que ou confessionnel. 

(stipulation intégrée à l’article 3 bis) 
L’Associa�on est à but non lucra�f et est indépendante de 
tout organisme poli�que ou confessionnel. 

 

Ar�cle 3 – Ac�ons et Moyens d’Ac�ons 
Pour ateindre ses buts, l’Associa�on mobilise les moyens et 
réalise les ac�ons suivantes : 

- La tenue et la mise à jour du fichier des membres ; 
- Les publica�ons et communica�ons : revues périodiques, 

bulle�ns, annuaires, sites Internet, et tous autres 
supports ou réseaux de communica�on ; 

- L’organisa�on de toutes manifesta�ons : conférences, 
débats, colloques, rencontres ; 

- La cons�tu�on, sous son égide, de groupes régionaux en 
France et à l’Étranger et de groupements exprimant les 
affinités liées à la forma�on, au mé�er, au 
développement des savoirs et à la culture de ses 
membres ; 

 Pour ateindre ses buts, l’Associa�on mobilise les moyens et 
réalise les ac�ons suivantes : 

- La tenue et la mise à jour du fichier des membres et de 
l’annuaire des diplômés ; 

- Les publica�ons et communica�ons : revues périodiques, 
bulle�ns, annuaires, sites Internet, et tous autres 
supports ou réseaux de communica�on ; 

- L’organisa�on de toutes manifesta�ons : conférences, 
débats, colloques, rencontres ; 

- La cons�tu�on, sous son égide, de groupes régionaux en 
France et à l’Étranger et de groupements exprimant les 
affinités liées à la forma�on, au mé�er, au 
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- L’adhésion et la par�cipa�on à des Associa�ons, 
organismes ou structures suscep�bles d’aider 
l’Associa�on à ateindre ses buts ; 

- L’aide et le conseil en ma�ère de carrière et d’emploi ; 
- Les œuvres de solidarité et d’entraide : atribu�on de 

secours, prêts ; 
- L’atribu�on de prix et récompenses ; 
- Et plus généralement toute ac�on suscep�ble d’accroître 

son rayonnement. 

développement des savoirs et à la culture de ses 
membres ; 

- L’adhésion et la par�cipa�on à des Associa�ons, 
organismes ou structures suscep�bles d’aider 
l’Associa�on à ateindre ses buts ; 

- L’aide et le conseil en ma�ère de carrière et d’emploi ; 
- Les œuvres de solidarité et d’entraide : atribu�on de 

secours, prêts ; 
- L’atribu�on de prix et récompenses ;  
- Et plus généralement toute ac�on suscep�ble de 

contribuer à la réalisa�on de son objet et de ses buts et 
d’accroître son rayonnement. 

  NOUVEAU TITRE – 1 BIS - PRINCIPES 
 (stipulation reprise de l’article 2) 

L’Associa�on est à but non lucra�f et est indépendante de 
tout organisme poli�que ou confessionnel. 

Ar�cle 3 bis - Principes 
L’associa�on dans son fonc�onnement et ses ac�ons garan�t 
la liberté de conscience, la non-discrimina�on entre ses 
membres, un fonc�onnement démocra�que, la transparence 
de sa ges�on, l’égal accès de tous ses membres aux fonc�ons 
de direc�on. 
Elle est à but non lucra�f. 
Elle est indépendante de tout par�, mouvement ou 
associa�on poli�que, syndical ou confessionnel. 

  NOUVEAU TITRE – 1 TER - MEMBRES 
Ar�cle 4 - Composi�on 
Sont membres de l’associa�on : 

- Membres �tulaires, 
- Membres �tulaires juniors, 
- Membres associés, 
- Membres bienfaiteurs, 
- Membres d’honneur. 

  

Est membre �tulaire, sous réserve qu’il soit à jour de 
co�sa�on à la date de l’Assemblée générale, 
1) tout Ingénieur diplômé de l’École (ECN, ENSM, IPO), 
2) tout �tulaire d’un diplôme délivré par l’École tel que défini 
par le règlement intérieur. 
3) tout Technicien diplômé de l’École (ENSM, IPO). 
Est membre �tulaire junior, sous réserve qu’il soit à jour de 
sa co�sa�on à la date de l’Assemblée générale, tout 
étudiant, inscrit à l’École dans le cadre de l’une des 
forma�ons diplômantes citées ci-dessus. 

Ar�cle 4 bis – Admission 
Peut être membre �tulaire, sous réserve qu’il soit à jour de 
co�sa�on à la date de l’Assemblée générale, 
1) tout Ingénieur diplômé de l’École (ECN, ENSM, IPO), 
2) tout �tulaire d’un diplôme délivré par l’École tel que défini 
par le règlement intérieur. 
3) tout Technicien diplômé de l’École (ENSM, IPO). 
Peut être membre �tulaire junior, sous réserve qu’il soit à 
jour de sa co�sa�on à la date de l’Assemblée générale, tout 
étudiant, inscrit à l’École dans le cadre de l’une des 
forma�ons diplômantes citées ci-dessus. 

Ar�cle 4 bis – Admission 
Peut être membre �tulaire, tout �tulaire d’un diplôme 
délivré par l’École (ECN, ENSM, IPO). 
Peut être membre �tulaire junior, tout étudiant 
régulièrement inscrit à l’École Centrale de Nantes dans le 
cadre de l’une des forma�ons à l'issue de laquelle il 
ob�endra un diplôme de l'Ecole. 
Est membre �tulaire ou membre �tulaire junior toute 
personne à jour de sa co�sa�on. 
Peut devenir membre associé, tout conjoint de membre 
�tulaire décédé qui le désire ainsi que toute personne 
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Peut devenir membre associé, tout conjoint de membre 
�tulaire décédé qui le désire ainsi que toute personne 
physique ou morale désirant par�ciper ac�vement au 
développement de l’Associa�on et contribuer au 
rayonnement de l’École Centrale de Nantes, qui en fait la 
demande mo�vée soumise à l’accepta�on du Conseil 
d’administra�on. 
Est membre bienfaiteur, sur décision du Conseil 
d’administra�on, tout membre �tulaire qui s’acquite d’une 
contribu�on spéciale minimale fixée par l’Assemblée 
générale sur proposi�on du Conseil d’administra�on, ou 
effectue un don ou un legs.  
Le �tre de Membre d’honneur ou de Président d’honneur 
peut être décerné, de façon excep�onnelle, par l’Assemblée 
générale sur proposi�on du Conseil d’administra�on à des 
personnalités qui ont rendu des services émérites signalés à 
l’Associa�on. 

Peut devenir membre associé, tout conjoint de membre 
�tulaire décédé qui le désire ainsi que toute personne 
physique ou morale désirant par�ciper ac�vement au 
développement de l’Associa�on et contribuer au 
rayonnement de l’École Centrale de Nantes, qui en fait la 
demande mo�vée soumise à l’accepta�on du Conseil 
d’administra�on. 
Est membre bienfaiteur, sur décision du Conseil 
d’administra�on, tout membre �tulaire qui s’acquite d’une 
contribu�on spéciale minimale fixée par l’Assemblée 
générale sur proposi�on du Conseil d’administra�on, ou 
effectue un don ou un legs.  
Le �tre de Membre d’honneur ou de Président d’honneur 
peut être décerné, de façon excep�onnelle, par l’Assemblée 
générale sur proposi�on du Conseil d’administra�on à des 
personnalités qui ont rendu des services émérites signalés à 
l’Associa�on. 

physique ou morale désirant par�ciper ac�vement au 
développement de l’Associa�on et contribuer au 
rayonnement de l’École Centrale de Nantes, qui en fait la 
demande mo�vée soumise à l’accepta�on du Conseil 
d’administra�on. 
Est membre bienfaiteur, sur décision du Conseil 
d’administra�on, tout membre �tulaire qui s’acquite d’une 
contribu�on spéciale minimale fixée par l’Assemblée 
générale sur proposi�on du Conseil d’administra�on, ou 
effectue un don ou un legs.  
Le �tre de Membre d’honneur ou de Président d’honneur 
peut être décerné, de façon excep�onnelle, par l’Assemblée 
générale sur proposi�on du Conseil d’administra�on à des 
personnalités qui ont rendu des services émérites signalés à 
l’Associa�on. 

Une co�sa�on, dont le montant est fixé en Assemblée 
générale, est appelée auprès de tous les membres. 

Ar�cle 4 ter – Co�sa�on 
Une co�sa�on, dont le montant est fixé en Assemblée 
générale, est appelée auprès de tous les membres. 
(stipulation reprise de l’article 5) 
Toute co�sa�on versée reste acquise à l’Associa�on. 

 

Tous les membres peuvent bénéficier des services et des 
ac�vités de l’Associa�on et par�ciper aux Assemblées 
générales. 

Ar�cle 4 quater – Services et ac�vités de l’associa�on 
Tous les membres peuvent bénéficier des services et des 
ac�vités de l’Associa�on et par�ciper aux Assemblées 
générales. (stipulation prévue aux articles 6 et 7) 

 

Ar�cle 5 – Démission – Radia�on 
La qualité de membre de l’Associa�on se perd : 

- Par décès, 
- Par démission. Le membre démissionnaire peut être 

réadmis sur sa demande par décision du Conseil 
d’administra�on. 

- Par radia�on prononcée par le Conseil d’administra�on 
pour des mo�fs jugés comme graves, le membre 
concerné ayant eu, au préalable, la possibilité de se faire 
entendre du Conseil d’administra�on.  

Les radia�ons ne peuvent être prononcées qu'à la majorité 
des membres présents et représentés dudit Conseil. 
Le membre radié peut faire appel à l’Assemblée générale qui 
statuera en dernier ressort à la majorité simple.  

La qualité de membre de l’Associa�on se perd : 
- Par décès, 
- Par démission. Le membre démissionnaire peut être 

réadmis sur sa demande par décision du Conseil 
d’administra�on. 

- Par radia�on prononcée par le Conseil d’administra�on 
pour des mo�fs jugés comme graves, le membre 
concerné ayant eu, au préalable, la possibilité de se faire 
entendre du Conseil d’administra�on.  

Les radia�ons ne peuvent être prononcées qu'à la majorité 
des membres présents et représentés dudit Conseil. 
Le membre radié peut faire appel à l’Assemblée générale qui 
statuera en dernier ressort à la majorité simple.  
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Le membre radié peut être réintégré sur sa demande par 
décision du Conseil d’administra�on ra�fiée par l’Assemblée 
générale. 
Toute co�sa�on versée reste acquise à l’Associa�on. 

Le membre radié peut être réintégré sur sa demande par 
décision du Conseil d’administra�on ra�fiée par l’Assemblée 
générale. 
(stipulation reprise à l’article 4 ter) 
Toute co�sa�on versée reste acquise à l’Associa�on. 

Chapitre II - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT  TITRE 2 – GOUVERNANCE 
  Ar�cle 5 bis – Organes de gouvernance 

L’associa�on est administrée par les organes de gouvernance 
suivants : 

- Le conseil d’administra�on 
- La présidence 
- Le bureau 
- L’assemblée générale 
- L’assemblée générale extraordinaire 

Dans les condi�ons prévues par les présents statuts et par le 
règlement intérieur, le fonc�onnement de l’associa�on peut 
s’appuyer sur un délégué général, une déléga�on de ges�on, 
un conseil des sages, des groupes, commissions, délégués et 
mandataires. 
(reprise d’infra) 
L’ensemble des administrateurs et des représentants de 
l’Associa�on doivent jouir du plein exercice de leurs droits 
civils. 

  Chapitre 1 – Assemblées générales 
Ar�cle 6 - Assemblée générale 
L’Assemblée générale ordinaire, dite Assemblée générale, 
comprend tous les membres de l’Associa�on. 
Seuls les membres �tulaires (y compris « juniors »), à jour de 
leur co�sa�on à la date de l’Assemblée peuvent par�ciper 
aux votes. 
Les autres membres ayant voix consulta�ve. 
 

Ar�cle 6 – Assemblée générale ordinaire 
L’Assemblée générale ordinaire, dite Assemblée générale, 
comprend tous les membres de l’Associa�on. 
Seuls les membres �tulaires (y compris « juniors »), à jour de 
leur co�sa�on à la date de l’Assemblée peuvent par�ciper 
aux votes. 
Les autres membres ont voix consulta�ve. 
 

 

Elle se réunit au moins une fois par an sur convoca�on du 
Président du Conseil d’administra�on, ou à la demande du 
quart au moins des membres �tulaires. 
Son ordre du jour, arrêté par le Conseil d’administra�on, 
figure sur l’avis de convoca�on, lequel doit être envoyé à 
tous les membres de l’Assemblée au moins quinze jours à 
l’avance par courrier simple ou courrier électronique. 
 

Ar�cle 6 bis – Convoca�on et réunion de l’Assemblée générale 
ordinaire 
L’Assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois 
par an sur convoca�on du Président du Conseil 
d’administra�on, ou à la demande du quart au moins des 
membres �tulaires. 
Son ordre du jour, arrêté par le Conseil d’administra�on, 
figure sur l’avis de convoca�on, lequel doit être envoyé à 
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tous les membres de l’Assemblée au moins quinze jours à 
l’avance par courrier simple ou courrier électronique. 

Elle est présidée par le Président du Conseil d’administra�on, 
ou en cas d'empêchement, par l'un des Vice-Présidents. 
Le Bureau de l’Assemblée générale est cons�tué des 
membres présents du Bureau de l’Associa�on (cf. ar�cle 9). Il 
est chargé du contrôle des membres présents et de leur 
qualité, de l’enregistrement des pouvoirs et de leur validité, 
du bon déroulement des débats, de la rédac�on du procès-
verbal de l’Assemblée.  

Ar�cle 6 ter - Présidence et Composi�on du Bureau de 
l'Assemblée générale ordinaire 
L’Assemblée générale ordinaire est présidée par le Président 
du Conseil d’administra�on, ou en cas d'empêchement, par 
l'un des Vice-Présidents. 
Le Bureau de l’Assemblée générale est cons�tué des 
membres présents du Bureau de l’Associa�on. Il est chargé 
du contrôle des membres présents et de leur qualité, de 
l’enregistrement des pouvoirs et de leur validité, du bon 
déroulement des débats, de la rédac�on du procès-verbal de 
l’Assemblée. 

 

L’Assemblée générale entend les rapports sur la ges�on du 
Conseil d’administra�on et sur la situa�on morale et 
financière de l’Associa�on. Elle approuve les comptes de 
l’exercice clos, (après avoir entendu, le cas échéant, le 
rapport du commissaire aux comptes), vote le budget de 
l’exercice suivant, fixe le montant des co�sa�ons, délibère 
sur les ques�ons mises à l’ordre du jour et pourvoit au 
renouvellement des membres du Conseil d’administra�on. 
Elle peut décider, sur proposi�on du Conseil 
d’administra�on, de l’appel de contribu�ons financières 
excep�onnelles auprès de ses membres. 

Ar�cle 6 quater – Compétences 
L’Assemblée générale entend les rapports sur la ges�on du 
Conseil d’administra�on et sur la situa�on morale et 
financière de l’Associa�on. Elle approuve les comptes de 
l’exercice clos, (après avoir entendu, le cas échéant, le 
rapport du commissaire aux comptes), vote le budget de 
l’exercice suivant, fixe le montant des co�sa�ons, délibère 
sur les ques�ons mises à l’ordre du jour et pourvoit au 
renouvellement des membres du Conseil d’administra�on. 
Elle peut décider, sur proposi�on du Conseil 
d’administra�on, de l’appel de contribu�ons financières 
excep�onnelles auprès de ses membres. 

 

Chaque membre �tulaire, y compris les membres du Conseil, 
par�cipant à l’Assemblée générale peut recevoir un pouvoir 
nomina�f de cinq autres membres �tulaires, au plus, qui 
seraient empêchés. 
Le Président du Conseil d’administra�on peut recevoir tous 
pouvoirs émis au �tre du Président, sans limita�on de 
nombre. Ces pouvoirs sont répar�s en quan�tés égales entre 
tous les membres du Conseil d’administra�on présents à 
l’entrée en séance, le solde étant remis au Président. 
En cas d’absence du Président, le Vice-Président le 
remplaçant, ayant fonc�on de Président, reçoit ces pouvoirs. 
Tous les pouvoirs doivent être transmis préalablement au 
secrétariat ou remis au Bureau à l’entrée en séance. 
Ils ne sont pas autrement transmissibles. 

Ar�cle 6 quinquies – Pouvoirs  
Chaque membre �tulaire, y compris les membres du Conseil, 
par�cipant à l’Assemblée générale peut recevoir un pouvoir 
nomina�f de cinq autres membres �tulaires, au plus, qui 
seraient empêchés. 
Le Président du Conseil d’administra�on peut recevoir tous 
pouvoirs émis au �tre du Président, sans limita�on de 
nombre. Ces pouvoirs sont répar�s en quan�tés égales entre 
tous les membres du Conseil d’administra�on présents à 
l’entrée en séance, le solde étant remis au Président. 
En cas d’absence du Président, le Vice-Président le 
remplaçant, ayant fonc�on de Président, reçoit ces pouvoirs. 
Tous les pouvoirs doivent être transmis préalablement au 
secrétariat ou remis au Bureau à l’entrée en séance. 
Ils ne sont pas autrement transmissibles. 

Ar�cle 6 quinquies – Pouvoirs  
Chaque membre �tulaire, y compris les membres du Conseil, 
par�cipant à l’Assemblée générale peut recevoir un pouvoir 
nomina�f de cinq autres membres �tulaires, au plus, qui 
seraient empêchés. 
Le Président du Conseil d’administra�on peut recevoir tous 
pouvoirs émis au �tre du Président, sans limita�on de 
nombre. Ces pouvoirs sont répar�s en quan�tés égales entre 
tous les membres du Conseil d’administra�on présents à 
l’entrée en séance, le solde étant remis au Président. 
En cas d’absence du Président, le Vice-Président le 
remplaçant, ayant fonc�on de Président, reçoit ces pouvoirs. 
Tous les pouvoirs doivent être transmis préalablement au 
secrétariat ou remis au Bureau à l’entrée en séance. 
Ils ne sont pas autrement transmissibles. 
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En cas de scru�n organisé par correspondance ou par voie 
électronique, les pouvoirs sont considérés comme caducs. 

Les décisions sont prises, sans condi�on de quorum, à la 
majorité simple des membres �tulaires présents et 
représentés. En cas de partage des voix, celle du Président 
est prépondérante. 
Le vote par correspondance ou à distance est possible dans 
les condi�ons établies par le Règlement intérieur ou prévues 
par la réglementa�on. 
 

Ar�cle 6 sexies – Délibéra�ons et suffrages 
Les décisions sont prises, sans condi�on de quorum, à la 
majorité simple des membres �tulaires présents et 
représentés. En cas de partage des voix, celle du Président 
est prépondérante. 
Le vote par correspondance ou à distance est possible dans 
les condi�ons établies par le Règlement intérieur ou prévues 
par la réglementa�on. 

 

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque 
année à tous les membres de l’Associa�on par courrier 
simple ou courrier électronique à leur dernière adresse 
connue ; il en est de même du procès-verbal de ladite 
Assemblée. Ces documents sont consultables au siège de 
l'Associa�on. 

Ar�cle 6 sep�es – Communica�on aux membres 
Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque 
année à tous les membres de l’Associa�on par courrier 
simple ou courrier électronique à leur dernière adresse 
connue ; il en est de même du procès-verbal de ladite 
Assemblée. Ces documents sont consultables au siège de 
l'Associa�on. 

 

Ar�cle 7 – Assemblée générale extraordinaire 
Les Assemblées Générales convoquées au �tre des ar�cles 
22 ou 23 des présents statuts sont dénommées Assemblées 
générales extraordinaires. 
Leurs règles spécifiques de délai de convoca�on des 
membres, de quorum et de majorité sont indiquées aux 
ar�cles 22 ou 23 des présents statuts selon l’objet de la 
convoca�on.  
Les règles rela�ves aux pouvoirs et au déroulement de 
l’Assemblée fixées à l’ar�cle 6 des présents statuts leur sont 
applicables. 

  

  Chapitre 2 – Conseil d’administra�on 
Ar�cle 8 - Conseil d’administra�on 
L’Associa�on est administrée par un Conseil 
d’administra�on. 

Ar�cle 8 – Conseil d’administra�on 
L’Associa�on est administrée par un Conseil 
d’administra�on. 

Ar�cle 8 – Conseil d’administra�on 
L’Associa�on est administrée par un Conseil 
d’administra�on. 
Le conseil d’administra�on veille au respect des statuts de 
l’associa�on. Il assure le bon fonc�onnement de 
l’associa�on. Il détermine la poli�que et la stratégie de 
l’associa�on. Il élit le président de l’associa�on et en désigne 
le bureau sur la proposi�on du président. Il peut metre fin 
aux fonc�ons du bureau et du président dans les condi�ons 
prévues par les présents statuts. Il propose le montant des 
co�sa�ons à l’Assemblée générale. Il rend compte de son 
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ac�on devant l’assemblée générale. Il approuve le règlement 
intérieur de l’associa�on. Il statue sur la recevabilité des 
candidatures à son renouvellement et arrête la liste des 
candidats soumis au vote de l’Assemblée générale. Sur 
proposi�on du président, il convoque et fixe l’ordre du jour 
des assemblées générales. 

Le nombre d’administrateurs est compris entre 10 membres 
au moins et 20 membres au plus. Sa composi�on est aussi 
représenta�ve que possible des différentes composantes de 
l’Associa�on. Le nombre d’administrateurs issus du collège 
Titulaires « juniors » est limité à 20 % du nombre des 
administrateurs. 

Ar�cle 8 bis – Composi�on 
Le nombre d’administrateurs est compris entre 10 membres 
au moins et 20 membres au plus. Sa composi�on est aussi 
représenta�ve que possible des différentes composantes de 
l’Associa�on. Le nombre d’administrateurs issus du collège 
Titulaires « juniors » est limité à 20 % du nombre des 
administrateurs. 

 

Après appel à candidatures auprès des membres �tulaires 
dans les délais requis et examen de la recevabilité des 
candidatures par le Conseil d’administra�on, les candidats 
retenus sont proposés par le Conseil, lors des convoca�ons à 
l’Assemblée générale. 
Les membres du Conseil sont élus individuellement, à la 
majorité rela�ve, pour un mandat de deux ans, par 
l’Assemblée générale sur une liste de candidats présentée 
par le Conseil d’administra�on. 
Les candidats ayant obtenu une majorité des suffrages sont 
élus dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenu. Un 
�rage au sort est le cas échéant effectué en cas d’égalité de 
voix sur le ou les derniers postes à pourvoir. 
Les administrateurs sortants sont rééligibles. 
Le Conseil d’administra�on est renouvelé par moi�é chaque 
année. 

Ar�cle 8 ter – Renouvellement du Conseil d’administra�on 
Le Conseil d’administra�on est renouvelé par moi�é chaque 
année. 
Après appel à candidatures auprès des membres �tulaires 
dans les délais requis et examen de la recevabilité des 
candidatures par le Conseil d’administra�on, les candidats 
retenus sont proposés par le Conseil, lors des convoca�ons à 
l’Assemblée générale. 
Les membres du Conseil sont élus individuellement, à la 
majorité rela�ve, pour un mandat de deux ans, par 
l’Assemblée générale sur une liste de candidats présentée 
par le Conseil d’administra�on. 
Les candidats ayant obtenu une majorité des suffrages sont 
élus dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenu. Un 
�rage au sort est le cas échéant effectué en cas d’égalité de 
voix sur le ou les derniers postes à pourvoir. 
Les administrateurs sortants sont rééligibles. 

Ar�cle 8 ter – Renouvellement du Conseil d’administra�on 
Le Conseil d’administra�on est renouvelé par moi�é chaque 
année. 
Après appel à candidatures auprès des membres �tulaires 
dans les délais requis et examen de la recevabilité des 
candidatures par le Conseil d’administra�on, les candidats 
retenus sont proposés par le Conseil, lors des convoca�ons à 
l’Assemblée générale. 
Les membres du Conseil sont élus individuellement, à la 
majorité rela�ve, pour un mandat de deux ans, par 
l’Assemblée générale sur une liste de candidats présentée 
par le Conseil d’administra�on. 
Les candidats ayant obtenu une majorité des suffrages sont 
élus dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenu. Un 
�rage au sort est le cas échéant effectué en cas d’égalité de 
voix sur le ou les derniers postes à pourvoir. 
En cas de vacance de postes, ceux-ci sont à pourvoir pour 
une durée de mandat d'une année. Ils sont pourvus après 
que les postes renouvelés ont été pourvus dans les mêmes 
condi�ons que celles prévues à l’alinéa précédent. 
Les administrateurs sortants sont rééligibles. 

Si le nombre de membres au Conseil est insuffisant, ainsi 
qu’en cas de vacance, le Conseil peut se compléter en cours 
d’exercice jusqu’au maximum de vingt administrateurs par 
des membres cooptés qui siègent à �tre délibéra�f jusqu’à 
l’Assemblée générale suivante. 
Le Conseil pourvoit obligatoirement et provisoirement au 
remplacement de ses membres dès que le nombre de 

Ar�cle 8 quater – Vacance  
Si le nombre de membres au Conseil est insuffisant, ainsi 
qu’en cas de vacance, le Conseil peut se compléter en cours 
d’exercice jusqu’au maximum de vingt administrateurs par 
des membres cooptés qui siègent à �tre délibéra�f jusqu’à 
l’Assemblée générale suivante. 

Ar�cle 8 quater – Vacance  
Si le nombre de membres au Conseil est insuffisant, ainsi 
qu’en cas de vacance, le Conseil peut se compléter en cours 
d’exercice jusqu’au maximum de vingt administrateurs par 
des membres cooptés qui siègent à �tre délibéra�f jusqu’à 
l’Assemblée générale suivante. 
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membres du Conseil devient inférieur à dix. Les membres 
cooptés deviennent candidats au Conseil, s’ils le souhaitent, 
lors de la prochaine Assemblée générale.  

Le Conseil pourvoit obligatoirement et provisoirement au 
remplacement de ses membres dès que le nombre de 
membres du Conseil devient inférieur à dix. Les membres 
cooptés deviennent candidats au Conseil, s’ils le souhaitent, 
lors de la prochaine Assemblée générale. 

Le Conseil pourvoit obligatoirement et provisoirement au 
remplacement de ses membres dès que le nombre de 
membres du Conseil devient inférieur à dix. Les membres 
cooptés deviennent candidats au Conseil, s’ils le souhaitent, 
lors de la prochaine Assemblée générale. 
Dans cete situa�on, sur recommanda�on du Conseil 
d'administra�on, l'Assemblée générale fixe la durée de leur 
mandat, soit d'une année, soit de deux années, afin de 
respecter le principe de renouvellement par moi�é tel que 
prévu à l'ar�cle 8 ter des présents statuts. 

Le Conseil d’administra�on élit chaque année parmi ses 
membres son Président, lequel est Président de l’Associa�on. 

Ar�cle 8 quinquies – Élec�on du président de l’associa�on 
Le Conseil d’administra�on élit chaque année parmi ses 
membres son Président, lequel est Président de l’Associa�on. 

 

Le Président convoque et préside les Assemblées Générales 
et les réunions du Conseil. 
Le Président représente l’Associa�on dans tous les actes de 
la vie civile et est inves� de tous pouvoirs à cet effet.  
Il a notamment qualité pour ester en jus�ce au nom de 
l’Associa�on, tant en demande qu’en défense, former tous 
appels ou pourvois. 
Il ne peut transiger qu’avec l’autorisa�on du Conseil 
d’administra�on. 
Toutefois, le pouvoir d’ester en jus�ce doit être corroboré 
par le Conseil d’administra�on quant à son objet. 
Il peut donner déléga�on de pouvoirs dans des condi�ons 
qui sont fixées par le Conseil d’administra�on. 
En cas de représenta�on en jus�ce, tant en demande qu’en 
défense, le Président ne peut être représenté que par un 
mandataire agissant en vertu d’une procura�on spéciale. 
En cas d’empêchement du Président, pour quelque cause 
que ce soit, l’un des vice-Présidents, ou tout autre membre 
du Bureau mandaté par le Conseil d’administra�on, est, par 
déléga�on, inves� des mêmes pouvoirs. 
En cas de vacance du poste de Président, un vice-président 
désigné par le Conseil d’administra�on assure l’intérim.  
Les représentants de l’Associa�on doivent jouir du plein 
exercice de leurs droits civils. 

(stipulations reprise au chapitre 3) 
Le Président convoque et préside les Assemblées Générales 
et les réunions du Conseil. 
Le Président représente l’Associa�on dans tous les actes de 
la vie civile et est inves� de tous pouvoirs à cet effet.  
Il a notamment qualité pour ester en jus�ce au nom de 
l’Associa�on, tant en demande qu’en défense, former tous 
appels ou pourvois. 
Il ne peut transiger qu’avec l’autorisa�on du Conseil 
d’administra�on. 
Toutefois, le pouvoir d’ester en jus�ce doit être corroboré 
par le Conseil d’administra�on quant à son objet. 
Il peut donner déléga�on de pouvoirs dans des condi�ons 
qui sont fixées par le Conseil d’administra�on. 
En cas de représenta�on en jus�ce, tant en demande qu’en 
défense, le Président ne peut être représenté que par un 
mandataire agissant en vertu d’une procura�on spéciale. 
En cas d’empêchement du Président, pour quelque cause 
que ce soit, l’un des vice-Présidents, ou tout autre membre 
du Bureau mandaté par le Conseil d’administra�on, est, par 
déléga�on, inves� des mêmes pouvoirs. 
En cas de vacance du poste de Président, un vice-président 
désigné par le Conseil d’administra�on assure l’intérim.  
(repris supra) Les représentants de l’Associa�on doivent jouir 
du plein exercice de leurs droits civils. 

 

Le Conseil d’administra�on se réunit au moins une fois par 
semestre et peut convier toute personne jugée u�le aux 
débats pour l’examen de ques�ons figurant à l’ordre du jour.  

Ar�cle 8 sexies – Réunion du Conseil d’administra�on  



11/33 

Le Conseil d’administra�on se réunit au moins une fois par 
semestre et peut convier toute personne jugée u�le aux 
débats pour l’examen de ques�ons figurant à l’ordre du jour. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres du 
Conseil d’administra�on, présents et représentés. 
Chaque administrateur ne peut détenir plus de deux 
pouvoirs autres que le sien excepté le Président dont le 
nombre de pouvoirs est limité au nombre d’administrateurs 
absents.  
En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

Ar�cle 8 sep�es – Délibéra�ons, suffrages et pouvoirs 
Les décisions sont prises à la majorité des membres du 
Conseil d’administra�on, présents et représentés. 
Chaque administrateur ne peut détenir plus de deux 
pouvoirs autres que le sien excepté le Président dont le 
nombre de pouvoirs est limité au nombre d’administrateurs 
absents.  
En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

 

Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté 
à trois réunions consécu�ves est considéré comme 
démissionnaire. 

Ar�cle 8 oc�es – Assiduité 
Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté 
à trois réunions consécu�ves est considéré comme 
démissionnaire. 

 

Le Conseil élit en son sein chaque année, sur proposi�on du 
Président, son Bureau selon la composi�on définie à l’ar�cle 
9, lequel est le Bureau de l’Associa�on. 

Ar�cle 8 novies – Nomina�on du bureau 
Le Conseil élit en son sein chaque année, sur proposi�on du 
Président, son Bureau selon la composi�on définie à l’ar�cle 
9, lequel est le Bureau de l’Associa�on. 

 

Il est tenu procès-verbal des séances visé par le Président et 
un membre présent du Bureau et conservé au siège de 
l’Associa�on. Le procès-verbal est soumis à l’approba�on du 
Bureau lors de la réunion suivante. 
En l’absence de ra�fica�on des membres ayant complété le 
Conseil en cours d’exercice par l’Assemblée générale, les 
décisions prises par le Conseil d’administra�on demeurent 
néanmoins valides. 

Ar�cle 8 decies – Procès-verbal 
Il est tenu procès-verbal des séances visé par le Président et 
un membre présent du Bureau et conservé au siège de 
l’Associa�on. Le procès-verbal est soumis à l’approba�on du 
Bureau lors de la réunion suivante. 
En l’absence de ra�fica�on des membres ayant complété le 
Conseil en cours d’exercice par l’Assemblée générale, les 
décisions prises par le Conseil d’administra�on demeurent 
néanmoins valides. 

Ar�cle 8 decies – Procès-verbal 
Il est tenu procès-verbal des séances visé par le Président et 
un membre présent du Bureau et enregistré en version 
électronique. Le procès-verbal est soumis à l’approba�on du 
Conseil d’administra�on lors de la réunion suivante. 
En l’absence de ra�fica�on des membres ayant complété le 
Conseil en cours d’exercice par l’Assemblée générale, les 
décisions prises par le Conseil d’administra�on demeurent 
néanmoins valides. 

Le Conseil d’administra�on ne peut se démetre 
collec�vement qu’en Assemblée générale valablement 
cons�tuée, ladite Assemblée générale pouvant dans ce cas 
procéder à �tre dérogatoire à l’élec�on sur place d’un 
nouveau Conseil d’administra�on ou de toute autre forme 
d’administra�on provisoire. 

Ar�cle 8 undecies – Démission collec�ve 
Le Conseil d’administra�on ne peut se démetre 
collec�vement qu’en Assemblée générale valablement 
cons�tuée, ladite Assemblée générale pouvant dans ce cas 
procéder à �tre dérogatoire à l’élec�on sur place d’un 
nouveau Conseil d’administra�on ou de toute autre forme 
d’administra�on provisoire. 

 

Outre les administrateurs élus, le Conseil d’administra�on 
comprend deux membres invités : le Directeur de l’ECN, et le 
Président de l’Associa�on des Étudiants de l’École Centrale 
de Nantes (AECN), membres ayant ès qualité voix 
consulta�ve non délibéra�ve. La désigna�on de ces 
membres intervient chaque année sur sollicita�on adressée 

Ar�cle 8 duodecies – Membres invités 
Outre les administrateurs élus, le Conseil d’administra�on 
comprend deux membres invités : le Directeur de l’ECN, et le 
Président de l’Associa�on des Étudiants de l’École Centrale 
de Nantes (AECN), membres ayant ès qualité voix 
consulta�ve non délibéra�ve. La désigna�on de ces 

Ar�cle 8 duodecies – Membres invités 
Dans le cas où ils ne seraient déjà pas membres élus du 
Conseil d’administra�on, sont invités aux séances du Conseil 
d’administra�on : 

- Le directeur de l’École centrale de Nantes ; 
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par le Président de l’Associa�on au Directeur de l’École et au 
Président de l’Associa�on des Étudiants de l’École Centrale 
de Nantes (AECN). 

membres intervient chaque année sur sollicita�on adressée 
par le Président de l’Associa�on au Directeur de l’École et au 
Président de l’Associa�on des Étudiants de l’École Centrale 
de Nantes (AECN). 

- Le président de l’Associa�on des Étudiants de l’École 
Centrale de Nantes (AECN) ; 

- Le président de l’Associa�on des Doctorants de Centrale 
Nantes (ACDC). 

S'ils sont invités, ils n'ont pas de droit de vote délibéra�f. 
Le cas échéant, le Délégué général de l'Associa�on est 
également invité aux séances du Conseil d'administra�on, 
sans droit de vote délibéra�f. 

Procédure d’urgence : L’urgence d’une situa�on peut 
amener le Bureau à prendre des décisions relevant du 
Conseil d’administra�on. Dans ces cas, il est prévu que 
lesdites décisions sont exécutoires jusqu’à la date de la 
réunion suivante du Conseil d’administra�on qui les validera 
ou non. Le Président peut également procéder dans un délai 
court à un ques�onnement et à un vote à distance des 
membres du Conseil d’administra�on. 

Ar�cle 8 terdecies – Procédure d’urgence 
L’urgence d’une situa�on peut amener le Bureau à prendre 
des décisions relevant du Conseil d’administra�on. Dans ces 
cas, il est prévu que lesdites décisions sont exécutoires 
jusqu’à la date de la réunion suivante du Conseil 
d’administra�on qui les validera ou non. Le Président peut 
également procéder dans un délai court à un 
ques�onnement et à un vote à distance des membres du 
Conseil d’administra�on. 

 

  Chapitre 3 – La présidence 
  Ar�cle 8 quatuordecies – Le président 

Le président veille au bon fonc�onnement des organes de 
gouvernance de l’associa�on. Il rend compte de son ac�on 
devant le conseil d’administra�on. 

(reprise de l’article 8) 
Le Président convoque et préside les Assemblées Générales 
et les réunions du Conseil. 

 Le Président convoque et préside les Assemblées Générales 
et les réunions du Conseil et du Bureau. 

Le Président représente l’Associa�on dans tous les actes de 
la vie civile et est inves� de tous pouvoirs à cet effet.  
Il a notamment qualité pour ester en jus�ce au nom de 
l’Associa�on, tant en demande qu’en défense, former tous 
appels ou pourvois. 
Il ne peut transiger qu’avec l’autorisa�on du Conseil 
d’administra�on. 
Toutefois, le pouvoir d’ester en jus�ce doit être corroboré 
par le Conseil d’administra�on quant à son objet. 
Il peut donner déléga�on de pouvoirs dans des condi�ons 
qui sont fixées par le Conseil d’administra�on. 
En cas de représenta�on en jus�ce, tant en demande qu’en 
défense, le Président ne peut être représenté que par un 
mandataire agissant en vertu d’une procura�on spéciale. 
En cas d’empêchement du Président, pour quelque cause 
que ce soit, l’un des vice-Présidents, ou tout autre membre 
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du Bureau mandaté par le Conseil d’administra�on, est, par 
déléga�on, inves� des mêmes pouvoirs. 
En cas de vacance du poste de Président, un vice-président 
désigné par le Conseil d’administra�on assure l’intérim. 
  Chapitre 4 – Le Bureau 
Ar�cle 9 - Bureau de l’Associa�on  
Le Bureau de l’Associa�on, lequel est celui du Conseil 
d’administra�on se compose au moins : 

- Du Président, 
- De deux Vice-Présidents au moins, six Vice-Présidents au 

plus, 
- Du Secrétaire général, 
- Du Trésorier, 

Il peut être complété, sur proposi�on du Président, par des 
membres du Conseil d’administra�on. 

Ar�cle 9 – Le Bureau de l’Associa�on 
Le Bureau de l’Associa�on, lequel est celui du Conseil 
d’administra�on se compose au moins : 

- Du Président, 
- De deux Vice-Présidents au moins, six Vice-Présidents au 

plus, 
- Du Secrétaire général, 
- Du Trésorier, 

Il peut être complété, sur proposi�on du Président, par des 
membres du Conseil d’administra�on. 
Le Bureau se réunit au moins deux fois par an. 

 

En cas de vacance temporaire, les fonc�ons de Trésorier et 
de Secrétaire Général peuvent être assumées par un vice-
président (ce dernier ne pouvant dans ce cas assurer une 
éventuelle vacance temporaire de la présidence). 

(stipulations reprises infra) 
En cas de vacance temporaire, les fonc�ons de Trésorier et 
de Secrétaire Général peuvent être assumées par un vice-
président (ce dernier ne pouvant dans ce cas assurer une 
éventuelle vacance temporaire de la présidence). 

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres 
du Bureau, présents et représentés, chaque membre 
pouvant disposer d’un seul pouvoir. 
En cas de partage des voix, celle du Président est 
prépondérante. 

Ar�cle 9 bis – Délibéra�ons, suffrages et pouvoirs 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres 
du Bureau, présents et représentés, chaque membre 
pouvant disposer d’un seul pouvoir. 
En cas de partage des voix, celle du Président est 
prépondérante. 

 

Le Bureau peut se faire assister dans ses réunions de tout 
membre �tulaire responsable d’une ac�vité ou d’une 
mission validée par le Conseil. Ces membres ont une voix 
consulta�ve dès lors qu’ils ne sont pas administrateurs. 

Ar�cle 9 ter – Membres invités 
Le Bureau peut se faire assister dans ses réunions de tout 
membre �tulaire responsable d’une ac�vité ou d’une 
mission validée par le Conseil. Ces membres ont une voix 
consulta�ve dès lors qu’ils ne sont pas administrateurs. 

Ar�cle 9 ter – Membres invités 
Le délégué général est invité aux réunions du Bureau. 
Le Bureau peut se faire assister dans ses réunions de tout 
membre �tulaire responsable d’une ac�vité ou d’une 
mission validée par le Conseil. Ces membres ont une voix 
consulta�ve dès lors qu’ils ne sont pas administrateurs. 

Les fonc�ons principales, hormis celle du Président, 
indiquées à l’ar�cle 8 sont les suivantes :  

Les fonc�ons principales, hormis celle du Président, 
indiquées à l’ar�cle 8 sont les suivantes : 

 

Le Secrétaire général est chargé de l’administra�on de 
l’Associa�on : correspondance, ges�on du calendrier des 
ac�vités, ordres du jour et convoca�ons du Bureau, du 
Conseil d’administra�on et des Assemblées générales 
ordinaires et extraordinaires, rédac�on des procès-verbaux 

Ar�cle 9 quater – Le Secrétaire général 
Le Secrétaire général est chargé de l’administra�on de 
l’Associa�on : correspondance, ges�on du calendrier des 
ac�vités, ordres du jour et convoca�ons du Bureau, du 
Conseil d’administra�on et des Assemblées générales 

 



14/33 

des réunions et des Assemblées et de leur diffusion, et de 
toutes les écritures concernant le fonc�onnement de 
l’Associa�on. Le Secrétaire général veille à la bonne tenue du 
registre prévu à l’ar�cle 5 de la loi du 1er juillet 1901. 

ordinaires et extraordinaires, rédac�on des procès-verbaux 
des réunions et des Assemblées et de leur diffusion, et de 
toutes les écritures concernant le fonc�onnement de 
l’Associa�on. Le Secrétaire général veille à la bonne tenue du 
registre prévu à l’ar�cle 5 de la loi du 1er juillet 1901. 

Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la ges�on du 
patrimoine et des finances de l’Associa�on. Il effectue tous 
paiements et reçoit, sous la surveillance du Président, toutes 
sommes dues à l’Associa�on. Il �ent une comptabilité 
régulière de toutes les opéra�ons effectuées, et rend compte 
de sa ges�on au Conseil d’administra�on et à l’Assemblée 
générale. 

Ar�cle 9 quinquies – Le Trésorier 
Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la ges�on du 
patrimoine et des finances de l’Associa�on. Il effectue tous 
paiements et reçoit, sous la surveillance du Président, toutes 
sommes dues à l’Associa�on. Il �ent une comptabilité 
régulière de toutes les opéra�ons effectuées, et rend compte 
de sa ges�on au Conseil d’administra�on et à l’Assemblée 
générale. 

 

 Ar�cle 9 sexies – Vacance 
En cas de vacance temporaire, les fonc�ons de Trésorier et 
de Secrétaire Général peuvent être assumées par un vice-
président (ce dernier ne pouvant dans ce cas assurer une 
éventuelle vacance temporaire de la présidence). 

 

Le cas échéant, le Personnel salarié de l’Associa�on peut être 
sous la hiérarchie du Secrétaire général. 
 

Ar�cle 9 sep�es – Personnel salarié 
Le cas échéant, le Personnel salarié de l’Associa�on peut être 
sous la hiérarchie du Secrétaire général. 

 

Le Bureau se réunit au moins deux fois par an. (repris supra) Le Bureau se réunit au moins deux fois par an.  
  Chapitre 5 – Autres disposi�ons 
Ar�cle 10 – Délégué général 
Si besoin est, le Conseil d’administra�on, sur proposi�on du 
Président, peut désigner un Délégué général salarié qui sera 
chargé, sous le contrôle du Conseil d’administra�on, 
d’assurer certaines responsabilités de ges�on dévolues au 
Secrétaire général.  
Il a déléga�on et mandat du Président pour lesdites 
responsabilités. 
Il assiste aux réunions du Bureau et du Conseil 
d’administra�on sans voix délibéra�ve quand bien même il 
serait membre �tulaire de l’Associa�on. 

  

Ar�cle 11– Déléga�on de Ges�on 
L’Associa�on peut déléguer une par�e de sa ges�on à un 
organisme �ers, en par�culier à l’École. 
Cete déléga�on doit faire l’objet d’une Conven�on, 
nécessairement présentée par le Conseil d’administra�on à 
l’Assemblée générale ordinaire pour approba�on. 

  



15/33 

Cete déléga�on peut comprendre la mise à disposi�on, par 
le Délégataire, de personnel salarié dédié, et notamment 
d’un Délégué général, dont les atribu�ons sont alors celles 
visées à l’Ar�cle 10. 
Ar�cle 12 – Conseil des Sages  
Il est composé du Président de l’Associa�on, du Directeur de 
l’École, des Anciens Directeurs de l'École et des Anciens 
Présidents de l'Associa�on. 
Le Conseil des Sages, convoqué par le Président de 
l’Associa�on, est consulté par le Conseil d’administra�on sur 
des ques�ons à moyen ou long terme et veille au respect de 
l’éthique de l’Associa�on. 

Le Conseil des Sages peut être consulté par le Conseil 
d’administra�on sur des ques�ons à moyen ou long terme et 
veille au respect de l’éthique de l’Associa�on. 
Il est convoqué par le Président de l’Associa�on. 
Il est composé du Président de l’Associa�on, du Directeur de 
l’École, des Anciens Directeurs de l'École et des Anciens 
Présidents de l'Associa�on. 

 

Ar�cle 13 - Commissions   
Elles peuvent être créées sur proposi�on du Président 
entérinée par le Conseil d’administra�on. 
Les responsables des commissions sont désignés par le 
Conseil d’administra�on sur proposi�on du Président. 
Les Responsables de Commissions peuvent être conviés aux 
réunions du Bureau de l’Associa�on, et aux réunions du 
Conseil d’administra�on en fonc�on de l'ordre du jour, sans 
voix délibéra�ve ès qualité.  

Des commissions peuvent être créées sur proposi�on du 
Président entérinée par le Conseil d’administra�on. 
Les responsables des commissions sont désignés par le 
Conseil d’administra�on sur proposi�on du Président. 
Les Responsables de Commissions peuvent être conviés aux 
réunions du Bureau de l’Associa�on, et aux réunions du 
Conseil d’administra�on en fonc�on de l'ordre du jour, sans 
voix délibéra�ve ès qualité. 

Des commissions peuvent être créées sur proposi�on du 
Président entérinée par le Conseil d’administra�on. 
Les responsables des commissions sont désignés par le 
Conseil d’administra�on parmi les membres de l’Associa�on 
sur proposi�on du Président. 
Les Responsables de Commissions peuvent être conviés aux 
réunions du Bureau de l’Associa�on, et aux réunions du 
Conseil d’administra�on en fonc�on de l'ordre du jour, sans 
voix délibéra�ve ès qualité. 

Ar�cle 14 – Groupes  
L’Associa�on encourage la cons�tu�on de Groupes de toute 
nature (par exemple Groupes Régionaux, Interna�onaux, 
Professionnels, d’Entreprise, Spor�fs, Culturels, Clubs de 
réflexion, etc…). 
Les Groupes peuvent être créés sur proposi�on du Bureau 
de l’Associa�on validée par le Conseil d’administra�on.  

 L’Associa�on peut organiser et coordonner ses ac�vités dans 
le cadre de groupes réunissant ses adhérents. Ils sont 
cons�tués sur la base de critères géographiques, 
professionnels, d’appartenance à une même entreprise, ou 
de partage d’intérêts communs – notamment culturels et 
spor�fs. 
Les Groupes sont créés sur proposi�on du Bureau de 
l’Associa�on validée par le Conseil d’administra�on. 

L’Assemblée générale en est tenue informée. 
La désigna�on et la révoca�on de leurs responsables (ou 
Présidents) est également effectuée par le Bureau puis 
validée par le Conseil d’administra�on. 
Lesdits Groupes (ainsi que tout autre regroupement de 
membres de l’Associa�on souhaitant se prévaloir de 
l’appartenance à l’Associa�on) ne peuvent pas être 
cons�tués en structure juridique autonome. Ils peuvent 
néanmoins s’organiser, si besoin, en Bureau, à l’ini�a�ve de 
leur responsable (ou Président). 
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Les responsables des Groupes peuvent être invités à 
par�ciper aux réunions du Bureau de l’Associa�on et à celles 
du Conseil d’administra�on en fonc�on des ordres du jour, 
sans voix délibéra�ve ès qualité.  
La mise en commun des ac�vités des Groupes avec celles des 
Groupes similaires des Associa�ons de diplômés du Groupe 
des Écoles Centrales est encouragée. 
Ar�cle 15 - Éléments associés  Ar�cle 15 – Mandataires et délégués 
I. Les Représentants mandatés 
Sur proposi�on du Bureau, le Conseil d’administra�on peut 
mandater des membres �tulaires de l'Associa�on pour toute 
mission de représenta�on. 

  

II. Les Délégués de Promo�on 
L’Associa�on encourage, voire organise, la désigna�on de 
Délégués de Promo�on par les étudiants. Elle s’appuie sur 
ces Délégués pour communiquer efficacement auprès des 
promo�ons, conserver l’esprit de corps et générer des 
ac�vités dédiées. 

 II. Les Délégués de Promo�on 
L’Associa�on iden�fie au sein de chaque promo�on un ou 
plusieurs délégués. Elle s’appuie sur ces Délégués pour 
communiquer efficacement auprès des promo�ons et 
contribuer à la réalisa�on de son objet et de ses buts. 

Chapitre III - FINANCES  TITRE III - FINANCES 
Ar�cle 16 - Ressources  
Les ressources annuelles de l’Associa�on se composent : 

- Du revenu de ses biens ; 
- Des co�sa�ons ; 
- Des contribu�ons excep�onnelles, souscrip�ons, dons et 

legs de ses membres ; 
- Des abonnements ;  
- Des recetes événemen�elles, de parrainage ou 

sponsoring, de publicité ; 
- Des subven�ons de l’État, des départements, des 

communes et des établissements publics et des 
organismes européens et interna�onaux ; 

- Des libéralités consen�es par des �ers (entreprises, 
par�culiers…) ; 

- Des ressources créées à �tre excep�onnel et, s’il y a lieu, 
avec l’agrément de l’autorité compétente ; 

- D’apports éventuels ; 
- Du produit des ventes et des rétribu�ons perçues pour 

service rendu, et plus généralement de toutes ressources 
concourant à la réalisa�on de son objet.  

Les ressources sont affectées notamment : 
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- Aux charges, directes ou déléguées de fonc�onnement 
courant ; 

- À des dota�ons annuelles qui peuvent être atribués par 
le Conseil aux divers organes de l’Associa�on ; 

- Aux secours pécuniaires ; 
- À l’alimenta�on éventuelle du Fonds de Réserve ;  
- À l’acquisi�on de tous immeubles nécessaires à la 

réalisa�on de l’objet social ; 
- Et plus généralement au paiement de toutes les 

dépenses décidées par le Conseil d’administra�on et 
conformes aux buts de l’Associa�on. 

Ar�cle 17 – Exercice Social 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre. 

 L’exercice social commence le 1er juillet et se termine le 30 
juin. 

Ar�cle 18 – Comptabilité 
L’Associa�on établit dans les deux mois qui suivent chaque 
exercice social, des comptes annuels, selon la norme du plan 
comptable approuvé par le Conseil Na�onal de la 
Comptabilité. 

 L’Associa�on établit dans les deux mois qui suivent chaque 
exercice social, des comptes annuels, selon les normes 
comptables réglementaires ou usuelles. 

Les comptes annuels et le rapport financier sont mis à 
disposi�on des membres au moins quinze jours avant la date 
de l’Assemblée générale appelée à se prononcer sur les 
comptes de l’exercice clos. 

  

Ar�cle 19 - Fonds de Réserve 
Afin, d’une part de couvrir les engagements qu’elle supporte 
dans le cadre de son fonc�onnement, d’autre part d’assurer 
sa pérennité, l’Associa�on a la faculté de cons�tuer un fonds 
de réserve dont l’objet spécifique est de faire face à tout ou 
par�e des obliga�ons qu’elle pourrait souscrire, quelle qu’en 
soit la nature. Les mécanismes de fonc�onnement et 
d’abondement de ce fonds sont fixés, sur proposi�on du 
Conseil d’administra�on, par l’Assemblée générale. 

  

Ar�cle 20 - Apports 
En cas d’apports de biens meubles ou immeubles effectués 
au profit de l’Associa�on, le droit de reprise éventuel de 
l’apporteur s’exercera conformément aux disposi�ons 
prévues dans les conven�ons d’apport conclues avec 
l’Associa�on valablement représentée par son Conseil 
d’administra�on. 

  

Ar�cle 21 - Remboursement de frais 
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Les Administrateurs de l’Associa�on ne peuvent recevoir 
aucune rétribu�on à raison des fonc�ons qui leur sont 
confiées. 
Des remboursements de frais sont seuls possibles sur 
présenta�on de jus�fica�fs qui font l’objet de vérifica�on.  
Il en est de même, pour tout membre exerçant une fonc�on 
dans l’Associa�on. 

  

Chapitre IV – MODIFICATIONS DES STATUTS – DISSOLUTION – FUSION 
Ar�cle 22 – Modifica�ons des Statuts 
Les statuts ne peuvent être modifiés que par l’Assemblée 
générale extraordinaire sur proposi�on du Conseil 
d’administra�on ou sur proposi�on du dixième des membres 
ayant voix délibéra�ve à l’Assemblée générale. 
Dans l’un et l’autre cas, les proposi�ons de modifica�ons 
sont inscrites à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 
extraordinaire, lequel doit être envoyé à tous les membres 
de l’Assemblée au moins trente jours à l’avance, dans les 
condi�ons de convoca�on décrites à l’ar�cle 6. 
Le quart au moins des membres �tulaires doit être présent 
ou représenté à cete Assemblée générale extraordinaire. 
Si cete propor�on n’est pas ateinte, et après constat 
enregistré par le Bureau de séance, l’Assemblée peut se 
cons�tuer immédiatement après la première séance, en une 
nouvelle Assemblée générale extraordinaire, à la condi�on 
toutefois que la convoca�on indique cete éventualité et 
rappelle le texte intégral du présent ar�cle 22. La seconde 
Assemblée générale extraordinaire ainsi cons�tuée peut 
valablement délibérer quel que soit le nombre des membres 
présents et représentés. 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la 
majorité des deux �ers des membres présents et 
représentés, le vote par correspondance étant possible sur 
décision du Conseil d’administra�on.  
Les règles rela�ves aux pouvoirs fixées à l’ar�cle 6 des 
présents statuts sont applicables. 

  

Ar�cle 23 - Dissolu�on - Fusion 
L’Assemblée générale extraordinaire appelée à se prononcer 
sur la dissolu�on ou sur la fusion de l’Associa�on avec une 
ou plusieurs autres Associa�ons et convoquée spécialement 
à cet effet, dans les condi�ons prévues à l’ar�cle 22 alinéas 1 
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et 2 des présents statuts, doit comporter au moins la moi�é 
plus un des membres �tulaires, présents ou représentés. 
Si cete propor�on n’est pas ateinte, l’Assemblée est 
convoquée à nouveau en Assemblée générale extraordinaire, 
mais à quinze jours au moins d’intervalle, et peut, cete fois, 
valablement délibérer quel que soit le nombre de membres 
présents ou représentés, sur le même ordre du jour. 
Dans tous les cas, la dissolu�on ou la fusion ne peut être 
votée qu’à la majorité des deux �ers des membres présents 
et représentés, le vote par correspondance étant admis. 
Les règles rela�ves aux pouvoirs fixées à l’ar�cle 6 des 
présents statuts sont applicables. 
Ar�cle 24 – Disposi�ons par�culières pour assurer le fonc�onnement de l’Associa�on lors des révisions des Statuts 
Lors de toute révision des statuts et en par�culier de celle 
impliquant la modifica�on d’organisa�on des instances 
assurant le fonc�onnement de l’Associa�on, les instances 
dirigeantes existantes avant l’approba�on des statuts révisés 
restent en place jusqu’à la plus prochaine Assemblée 
générale devant statuer sur les comptes de l’exercice clos, 
laquelle appliquera toutes les nouvelles disposi�ons des 
statuts révisés. 
A �tre de disposi�on transitoire lors de l’adop�on des 
modifica�ons statutaires du 27 Juin 2020, et nonobstant 
toute autre disposi�on contraire des Statuts ou du 
Règlement intérieur, il est expressément convenu ce qui suit : 

- Les mandats de tous les membres du Conseil 
d’administra�on en ac�vité cesseront dans tous leurs 
effets à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire du 27 
juin 2020 qui suivra l’Assemblée générale extraordinaire 
adoptant les présents nouveaux statuts. 

- Compte tenu des disposi�ons sanitaires excep�onnelles 
en France au 1er semestre 2020, et de la tenue à 
distance des Assemblées Générales du 27 juin 2020, il a 
été procédé précédemment à celles-ci, et à �tre 
conservatoire, à un appel complémentaire à 
candidatures auprès des administrateurs sortants, 
permetant l’élec�on par correspondance du nouveau 
Conseil d’administra�on dans le cadre de l’AGO du 27 
Juin 2020. 

- Afin d’assurer le renouvellement annuel par moi�é prévu 
à l’art 8, par �rage au sort les mandats de la moi�é des 
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nouveaux membres élus auront excep�onnellement une 
durée de 1 an au lieu de 2 ans. 

  A �tre de disposi�on transitoire lors de l’adop�on des 
modifica�ons statutaires du 25 mai 2024 prévoyant le 
changement de la période d’exercice social de l’associa�on, 
et nonobstant toute autre disposi�on contraire des Statuts 
ou du Règlement intérieur, il est expressément convenu ce 
qui suit : 

- L'exercice 2023 de l'associa�on restera inchangé selon 
l'ancienne période d'exercice social du 1er janvier au 31 
décembre. 

- La période de transi�on sera divisée en deux par�es : 
- Une première par�e du 1er janvier 2024 au 30 

juin 2024, qui sera soumise à une révision 
budgétaire avant le 30 juin 2024. 

- Une deuxième par�e du 1er juillet 2024 au 30 
juin 2025, qui sera soumise à l'assemblée 
générale de l'associa�on avant fin décembre 
2025. 

- L'associa�on prendra toutes les mesures nécessaires 
pour se conformer aux obliga�ons fiscales et légales en 
vigueur résultant de cete modifica�on de la période 
d'exercice social. 

- Le cas échéant, l'associa�on informera les autorités 
compétentes de cete modifica�on conformément à la 
législa�on applicable et ob�endra toutes les 
autorisa�ons ou approba�ons nécessaires. 

- Les mandats de tous les membres du Conseil 
d'administra�on dont l'échéance est prévue au cours de 
l'année 2025 seront prorogés jusqu'à la tenue de 
l'assemblée générale ordinaire de l'Associa�on, 
convoquée avant la fin de l'année 2025. 

Ar�cle 25 - Liquida�on 
En cas de dissolu�on, l’Assemblée générale extraordinaire 
désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la 
liquida�on des biens de l’Associa�on.  

  

Elle atribue l’ac�f net à un ou plusieurs établissements 
analogues, publics ou reconnus d’u�lité publique, ou à des 
établissements visés à l’ar�cle 6 de la loi du 1er juillet 1901 
ou à l’ar�cle 35 de la loi du 14 Janvier 1933. 

 L’ac�f net, le cas échéant, ne peut être dévolu qu’à un 
organisme poursuivant des buts similaires ou, à défaut, 
reconnu d’u�lité publique. 
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En cas de fusion, l’Assemblée générale extraordinaire 
désigne un ou plusieurs commissaires chargés de l’opéra�on 
d’apport des biens de l’Associa�on à l’organisme avec lequel 
l’Associa�on fusionne. 

  

Chapitre V -INFORMATION ET REGLEMENT INTERIEUR  
Ar�cle 26 –Informa�on légale  
Le Président ou l’Administrateur désigné par le Conseil doit 
faire connaître, dans les trois mois, à la Préfecture du 
Département de Loire Atlan�que, tous les changements 
survenus dans l’administra�on ou la direc�on de 
l’Associa�on. 
Les registres de l’Associa�on et ses pièces de comptabilité 
sont présentés sans déplacement sur réquisi�on des services 
administra�fs de l’État. 

  

Ar�cle 27 – Registres 
Les procès-verbaux des délibéra�ons des Assemblées et des 
Conseils d’administra�on sont transcrits par le Secrétaire 
général sur un registre, et signés par le Président, le 
Secrétaire général et un Membre du Bureau présent à la 
délibéra�on. 
Il peut être délivré toutes copies conformes de ces procès-
verbaux par le Président ou deux membres du Bureau. 
Le Secrétaire général veille à la bonne tenue du registre 
prévu à l’ar�cle 5 de la loi du 1er juillet 1901. 

  

Ar�cle 28 et dernier - Règlement intérieur 
Le règlement intérieur de l’Associa�on est des�né à fixer les 
divers points non prévus par les présents statuts, notamment 
ceux qui ont trait à l’administra�on interne de l’Associa�on. 

 Le règlement intérieur de l’associa�on fixe les divers points 
non prévus par les présents statuts et précise 
l’administra�on interne de l’Associa�on. 

Il est établi et peut être modifié par le Conseil 
d’administra�on statuant à la majorité qualifiée des deux 
�ers de l’ensemble de ses membres. 

  

L’Assemblée générale est tenue informée des modifica�ons 
opérées en cours d’exercice 

 Il est mis à disposi�on de l’ensemble des membres. 



22/33 

ASSOCIATION DES CENTRALIENS DE NANTES 
 

* 

* * 

Statuts 

* * 

* 

 
Consolidés tel que résultant des proposi�ons de modifica�ons soumis à l’Assemblée générale extraordinaire du 25 

mai 2024 
 

 
 

PREAMBULE 
 
L’Associa�on des Centraliens de Nantes vise à regrouper l’ensemble des diplômés de l’École Centrale de Nantes 
(ECN) – créée par le décret du 31 juillet 1991, de École Na�onale Supérieure de Mécanique (ENSM) – créée par le 
décret du 27 mars 1948) et de l’Ins�tut Polytechnique de l’Ouest.  
L’associa�on des Centraliens de Nantes est issue de l’évolu�on de l’Associa�on des Ingénieurs Centrale Nantes 
(AICN). 
 

* * 

* 

 
TITRE PREMIER 

 
Ar�cle 1. Cons�tu�on et dénomina�on 

Il est cons�tué entre les adhérents aux présents statuts une associa�on régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
décret du 16 août 1901, ayant pour dénomina�on « ASSOCIATION DES CENTRALIENS DE NANTES (ACN) ». 
Elle u�lise les noms d’usages et sigles suivants : 

- CENTRALE NANTES ALUMNI ; 
- CNA ; 
- Centraliens de Nantes. 

 
Ar�cle 2. Siège social 

Son siège social est à Nantes, ou dans l’aggloméra�on nantaise, son adresse étant précisée au Règlement intérieur. 
 
Ar�cle 3. Durée 

Sa durée est illimitée. 
 
Ar�cle 4. Objet 

Pour répondre aux grands enjeux de nos sociétés et de nos économies, les diplômés et les étudiants de l’école 
Centrale de Nantes mobilisent chaque jour leurs exper�ses et leur excellence professionnelle, scien�fique et 
technique au service de l’industrie, de l’entrepreneuriat, de la réponse aux impéra�fs environnementaux. 
L’Associa�on des Centraliens de Nantes rassemble ce collec�f de femmes et d’hommes, en France et à 
l’interna�onal, dans un esprit de solidarité, de partage intergénéra�onnel et d’échanges amicaux et ouverts. 
L’Associa�on des Centraliens de Nantes poursuit les buts suivants : 

- Établir et de maintenir entre tous les diplômés de l’École des rela�ons d’ami�é et de solidarité et 
d’établir des liens privilégiés entre diplômés, étudiants et l’École ; 

- Défendre les droits de ses membres lorsque les intérêts généraux des Centraliens de Nantes et de 
l’École sont en jeu ; 
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- Promouvoir l’École et ses diplômes en contribuant avec les Conseils de l’École et la Direc�on de l’École 
à ce que la forma�on s’adapte en permanence aux besoins évolu�fs de l’économie et à ce que la 
qualité du recrutement des Élèves demeure au meilleur niveau ; 

- Assurer la promo�on et la défense du �tre d’Ingénieur de l’École Centrale de Nantes et de l’ensemble 
de ses diplômes ; 

- Metre en œuvre toutes disposi�ons et accords avec les Associa�ons d'ingénieurs et de diplômés 
et/ou les Écoles Centrales appartenant au Groupe des Écoles Centrales afin de contribuer au 
rayonnement de la Communauté des Centraliens de Nantes au sein de la Communauté Centralienne ; 

- Développer des rela�ons avec le monde économique au bénéfice de ses membres et de l’École ; 
- Aider ses membres à réunir les meilleures condi�ons d’accès aux fonc�ons et emplois qui leur 

permetent de metre en valeur leurs qualités professionnelles et d’éthique  
- Faciliter à ses membres les moyens d’étendre leurs connaissances générales, culturelles, techniques 

et professionnelles ; 
- Venir en aide à ses membres. 

 
Ar�cle 5. Ac�ons et moyens d’ac�on 

Pour ateindre ses buts, l’Associa�on mobilise les moyens et réalise les ac�ons suivantes : 
- La tenue et la mise à jour du fichier des membres et de l’annuaire des diplômés ; 
- Les publica�ons et communica�ons : revues périodiques, bulle�ns, annuaires, sites Internet, et tous 

autres supports ou réseaux de communica�on ; 
- L’organisa�on de toutes manifesta�ons : conférences, débats, colloques, rencontres ; 
- La cons�tu�on, sous son égide, de groupes régionaux en France et à l’Étranger et de groupements 

exprimant les affinités liées à la forma�on, au mé�er, au développement des savoirs et à la culture 
de ses membres ; 

- L’adhésion et la par�cipa�on à des Associa�ons, organismes ou structures suscep�bles d’aider 
l’Associa�on à ateindre ses buts ; 

- L’aide et le conseil en ma�ère de carrière et d’emploi ; 
- Les œuvres de solidarité et d’entraide : atribu�on de secours, prêts ; 
- L’atribu�on de prix et récompenses ; 
- Et plus généralement toute ac�on suscep�ble de contribuer à la réalisa�on de son objet et de ses 

buts et d’accroître son rayonnement. 
 
 

* * 

* 

 
TITRE II – PRINCIPES 

 
Ar�cle 6. Principes 

L’associa�on dans son fonc�onnement et ses ac�ons garan�t la liberté de conscience, la non-discrimina�on entre 
ses membres, un fonc�onnement démocra�que, la transparence de sa ges�on, l’égal accès de tous ses membres 
aux fonc�ons de direc�on. 
Elle est à but non lucra�f. 
Elle est indépendante de tout par�, mouvement ou associa�on poli�que, syndical ou confessionnel. 
 
 

* * 

* 

 
TITRE III – MEMBRES 

 
Ar�cle 7. Composi�on 

Sont membres de l’associa�on : 
- Membres �tulaires ; 



24/33 

- Membres �tulaires juniors ; 
- Membres associés ; 
- Membres bienfaiteurs ; 
- Membres d’honneur. 

 
Ar�cle 8. Admission 

I. Peut être membre �tulaire, tout �tulaire d’un diplôme délivré par l’École (ECN, ENSM, IPO). 
II. Peut être membre �tulaire junior, tout étudiant régulièrement inscrit à l’École Centrale de Nantes dans le cadre 
de l’une des forma�ons à l'issue de laquelle il ob�endra un diplôme de l'Ecole. 
Est membre �tulaire ou membre �tulaire junior toute personne à jour de sa co�sa�on. 
III. Peut devenir membre associé, tout conjoint de membre �tulaire décédé qui le désire ainsi que toute personne 
physique ou morale désirant par�ciper ac�vement au développement de l’Associa�on et contribuer au 
rayonnement de l’École Centrale de Nantes, qui en fait la demande mo�vée soumise à l’accepta�on du Conseil 
d’administra�on. 
IV. Est membre bienfaiteur, sur décision du Conseil d’administra�on, tout membre �tulaire qui s’acquite d’une 
contribu�on spéciale minimale fixée par l’Assemblée générale sur proposi�on du Conseil d’administra�on, ou 
effectue un don ou un legs.  
V. Le �tre de Membre d’honneur ou de Président d’honneur peut être décerné, de façon excep�onnelle, par 
l’Assemblée générale sur proposi�on du Conseil d’administra�on à des personnalités qui ont rendu des services 
émérites signalés à l’Associa�on. 
 
Ar�cle 9. Co�sa�on 

Une co�sa�on, dont le montant est fixé en Assemblée générale, est appelée auprès de tous les membres. 
Toute co�sa�on versée reste acquise à l’Associa�on. 
 
Ar�cle 10. Services et ac�vités de l’associa�on 

Tous les membres peuvent bénéficier des services et des ac�vités de l’Associa�on. 
 
Ar�cle 11. Démission – Radia�on 

La qualité de membre de l’Associa�on se perd : 
- Par décès, 
- Par démission. Le membre démissionnaire peut être réadmis sur sa demande par décision du Conseil 

d’administra�on. 
- Par radia�on prononcée par le Conseil d’administra�on pour des mo�fs jugés comme graves, le 

membre concerné ayant eu, au préalable, la possibilité de se faire entendre du Conseil 
d’administra�on.  

Les radia�ons ne peuvent être prononcées qu'à la majorité des membres présents et représentés dudit Conseil. 
Le membre radié peut faire appel à l’Assemblée générale qui statuera en dernier ressort à la majorité simple.  
Le membre radié peut être réintégré sur sa demande par décision du Conseil d’administra�on ra�fiée par 
l’Assemblée générale. 
 
 

* * 

* 

 
TITRE IV – GOUVERNANCE 

 
Ar�cle 12. Organes de gouvernance 

L’associa�on est administrée par les organes de gouvernance suivants : 
- Le conseil d’administra�on 
- La présidence 
- Le bureau 
- L’assemblée générale 
- L’assemblée générale extraordinaire 
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Dans les condi�ons prévues par les présents statuts et par le règlement intérieur, le fonc�onnement de 
l’associa�on peut s’appuyer sur un délégué général, une déléga�on de ges�on, un conseil des sages, des groupes, 
commissions, délégués et mandataires. 
L’ensemble des administrateurs et des représentants de l’Associa�on doivent jouir du plein exercice de leurs droits 
civils. 
 
 

Chapitre 1 – Assemblées générales 
 
Ar�cle 13. Assemblée générale ordinaire 

L’Assemblée générale ordinaire, dite Assemblée générale, comprend tous les membres de l’Associa�on. 
Seuls les membres �tulaires (y compris membres �tulaires juniors), à jour de leur co�sa�on à la date de 
l’Assemblée peuvent par�ciper aux votes. 
Les autres membres ont voix consulta�ve. 
 
Ar�cle 14. Convoca�on et réunion de l’Assemblée générale ordinaire 

L’Assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an sur convoca�on du Président du Conseil 
d’administra�on, ou à la demande du quart au moins des membres �tulaires. 
Son ordre du jour, arrêté par le Conseil d’administra�on, figure sur l’avis de convoca�on, lequel doit être envoyé à 
tous les membres de l’Assemblée au moins quinze jours à l’avance par courrier simple ou courrier électronique. 
 
Ar�cle 15. Présidence et Composi�on du Bureau de l'Assemblée générale ordinaire 

L’Assemblée générale ordinaire est présidée par le Président du Conseil d’administra�on, ou en cas 
d'empêchement, par l'un des Vice-Présidents. 
Le Bureau de l’Assemblée générale est cons�tué des membres présents du Bureau de l’Associa�on. Il est chargé 
du contrôle des membres présents et de leur qualité, de l’enregistrement des pouvoirs et de leur validité, du bon 
déroulement des débats, de la rédac�on du procès-verbal de l’Assemblée. 
 
Ar�cle 16. Compétences 

L’Assemblée générale entend les rapports sur la ges�on du Conseil d’administra�on et sur la situa�on morale et 
financière de l’Associa�on. Elle approuve les comptes de l’exercice clos, (après avoir entendu, le cas échéant, le 
rapport du commissaire aux comptes), vote le budget de l’exercice suivant, fixe le montant des co�sa�ons, délibère 
sur les ques�ons mises à l’ordre du jour et pourvoit au renouvellement des membres du Conseil d’administra�on. 
Elle peut décider, sur proposi�on du Conseil d’administra�on, de l’appel de contribu�ons financières 
excep�onnelles auprès de ses membres. 
 
Ar�cle 17. Pouvoirs 

Chaque membre �tulaire, y compris les membres du Conseil, par�cipant à l’Assemblée générale peut recevoir un 
pouvoir nomina�f de cinq autres membres �tulaires, au plus, qui seraient empêchés. 
Le Président du Conseil d’administra�on peut recevoir tous pouvoirs émis au �tre du Président, sans limita�on de 
nombre. Ces pouvoirs sont répar�s en quan�tés égales entre tous les membres du Conseil d’administra�on 
présents à l’entrée en séance, le solde étant remis au Président. 
En cas d’absence du Président, le Vice-Président le remplaçant, ayant fonc�on de Président, reçoit ces pouvoirs. 
Tous les pouvoirs doivent être transmis préalablement au secrétariat ou remis au Bureau à l’entrée en séance. 
Ils ne sont pas autrement transmissibles. 
Dans le cas où le suffrage est organisé par correspondance ou par voie électronique, les pouvoirs sont réputés nuls. 
 
Ar�cle 18. Délibéra�ons et suffrages 

Les décisions sont prises, sans condi�on de quorum, à la majorité simple des membres �tulaires présents et 
représentés. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
En cas de scru�n organisé par correspondance ou par voie électronique, les pouvoirs sont considérés comme 
caducs. 
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Ar�cle 19. Communica�on aux membres 

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année à tous les membres de l’Associa�on par courrier 
simple ou courrier électronique à leur dernière adresse connue ; il en est de même du procès-verbal de ladite 
Assemblée. Ces documents sont consultables au siège de l'Associa�on. 
 
Ar�cle 20. Assemblée générale extraordinaire 

Les Assemblées Générales convoquées au �tre des ar�cles 54 ou 55 des présents statuts sont dénommées 
Assemblées générales extraordinaires. 
Leurs règles spécifiques de délai de convoca�on des membres, de quorum et de majorité sont indiquées aux 
ar�cles 54 ou 55 des présents statuts selon l’objet de la convoca�on.  
Les règles rela�ves aux pouvoirs et au déroulement de l’Assemblée fixées au chapitre 1 du �tre IV des présents 
statuts leur sont applicables. 
 
 

Chapitre 2 – Conseil d’administration 
 
Ar�cle 21. Conseil d’administra�on 

L’Associa�on est administrée par un Conseil d’administra�on. 
Le conseil d’administra�on veille au respect des statuts de l’associa�on. Il assure le bon fonc�onnement de 
l’associa�on. Il détermine la poli�que et la stratégie de l’associa�on. Il élit le président de l’associa�on et en 
désigne le bureau sur la proposi�on du président. Il peut metre fin aux fonc�ons du bureau et du président dans 
les condi�ons prévues par les présents statuts. Il propose le montant des co�sa�ons à l’Assemblée générale. Il rend 
compte de son ac�on devant l’assemblée générale. Il approuve le règlement intérieur de l’associa�on. Il statue sur 
la recevabilité des candidatures à son renouvellement et arrête la liste des candidats soumis au vote de l’Assemblée 
générale. Sur proposi�on du président, il convoque et fixe l’ordre du jour des assemblées générales. 
 
Ar�cle 22. Composi�on 

Le nombre d’administrateurs est compris entre 10 membres au moins et 20 membres au plus. Sa composi�on est 
aussi représenta�ve que possible des différentes composantes de l’Associa�on. Le nombre d’administrateurs issus 
du collège Titulaires « juniors » est limité à 20 % du nombre des administrateurs. 
 
Ar�cle 23. Renouvellement du Conseil d’administra�on 

Le Conseil d’administra�on est renouvelé par moi�é chaque année. 
Après appel à candidatures auprès des membres �tulaires dans les délais requis et examen de la recevabilité des 
candidatures par le Conseil d’administra�on, les candidats retenus sont proposés par le Conseil, lors des 
convoca�ons à l’Assemblée générale. 
Les membres du Conseil sont élus individuellement, à la majorité rela�ve, pour un mandat de deux ans, par 
l’Assemblée générale sur une liste de candidats présentée par le Conseil d’administra�on. 
Les candidats ayant obtenu une majorité des suffrages sont élus dans l’ordre décroissant du nombre de voix 
obtenu. Un �rage au sort est le cas échéant effectué en cas d’égalité de voix sur le ou les derniers postes à pourvoir. 
En cas de vacance de postes, ceux-ci sont à pourvoir pour une durée de mandat d'une année. Ils sont pourvus 
après que les postes renouvelés ont été pourvus dans les mêmes condi�ons que celles prévues à l’alinéa 
précédent. 
Les administrateurs sortants sont rééligibles. 
 
 
Ar�cle 24. Vacance 

Si le nombre de membres au Conseil est insuffisant, ainsi qu’en cas de vacance, le Conseil peut se compléter en 
cours d’exercice jusqu’au maximum de vingt administrateurs par des membres cooptés qui siègent à �tre 
délibéra�f jusqu’à l’Assemblée générale suivante. 
Le Conseil pourvoit obligatoirement et provisoirement au remplacement de ses membres dès que le nombre de 
membres du Conseil devient inférieur à dix. Les membres cooptés deviennent candidats au Conseil, s’ils le 
souhaitent, lors de la prochaine Assemblée générale. 
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Dans cete situa�on, sur recommanda�on du Conseil d'administra�on, l'Assemblée générale fixe la durée de leur 
mandat, soit d'une année, soit de deux années, afin de respecter le principe de renouvellement par moi�é tel que 
prévu à l'ar�cle 23 des présents statuts. 
 
Ar�cle 25. Élec�on du président de l’associa�on 

Le Conseil d’administra�on élit chaque année parmi ses membres son Président, lequel est Président de 
l’Associa�on. 
 
Ar�cle 26. Réunion du Conseil d’administra�on 

Le Conseil d’administra�on se réunit au moins une fois par semestre et peut convier toute personne jugée u�le 
aux débats pour l’examen de ques�ons figurant à l’ordre du jour. 
 
Ar�cle 27. Délibéra�ons, suffrages et pouvoirs 

Les décisions sont prises à la majorité des membres du Conseil d’administra�on, présents et représentés. 
Chaque administrateur ne peut détenir plus de deux pouvoirs autres que le sien excepté le Président dont le 
nombre de pouvoirs est limité au nombre d’administrateurs absents.  
En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 
 
Ar�cle 28. Assiduité 

Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécu�ves est considéré comme 
démissionnaire. 
 
Ar�cle 29. Nomina�on du bureau 

Le Conseil élit en son sein chaque année, sur proposi�on du Président, son Bureau selon la composi�on définie à 
l’ar�cle 35, lequel est le Bureau de l’Associa�on. 
 
Ar�cle 30. Procès-verbal 

Il est tenu procès-verbal des séances visé par le Président et un membre présent du Bureau et conservé en version 
électronique. Le procès-verbal est soumis à l’approba�on du Conseil d’administra�on lors de la réunion suivante. 
En l’absence de ra�fica�on des membres ayant complété le Conseil en cours d’exercice par l’Assemblée générale, 
les décisions prises par le Conseil d’administra�on demeurent néanmoins valides. 
 
Ar�cle 31. Démission collec�ve 

Le Conseil d’administra�on ne peut se démetre collec�vement qu’en Assemblée générale valablement cons�tuée, 
ladite Assemblée générale pouvant dans ce cas procéder à �tre dérogatoire à l’élec�on sur place d’un nouveau 
Conseil d’administra�on ou de toute autre forme d’administra�on provisoire. 
 
Ar�cle 32. Membres invités 

Dans le cas où ils ne seraient déjà pas membres élus du Conseil d’administra�on, sont invités aux séances du 
Conseil d’administra�on : 

- Le directeur de l’École centrale de Nantes 
- Le président de l’Associa�on des Étudiants de l’École Centrale de Nantes (AECN) 
- Le président de l’Associa�on des Doctorants de Centrale Nantes (ACDC) 

S'ils sont invités, ils n'ont pas de droit de vote délibéra�f. 
Le cas échéant, le Délégué général de l'Associa�on est également invité aux séances du Conseil d'administra�on, 
sans droit de vote délibéra�f. 
 
Ar�cle 33. Procédure d’urgence 

L’urgence d’une situa�on peut amener le Bureau à prendre des décisions relevant du Conseil d’administra�on. 
Dans ces cas, il est prévu que lesdites décisions sont exécutoires jusqu’à la date de la réunion suivante du Conseil 
d’administra�on qui les validera ou non. Le Président peut également procéder dans un délai court à un 
ques�onnement et à un vote à distance des membres du Conseil d’administra�on. 
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Chapitre 3 – La présidence 
 
Ar�cle 34. Le Président 

Le Président veille au bon fonc�onnement des organes de gouvernance de l’associa�on. Il rend compte de son 
ac�on devant le conseil d’administra�on. 
Le Président convoque et préside les Assemblées Générales et les réunions du Conseil et du Bureau. 
Le Président représente l’Associa�on dans tous les actes de la vie civile et est inves� de tous pouvoirs à cet effet.  
Il a notamment qualité pour ester en jus�ce au nom de l’Associa�on, tant en demande qu’en défense, former tous 
appels ou pourvois. 
Il ne peut transiger qu’avec l’autorisa�on du Conseil d’administra�on. 
Toutefois, le pouvoir d’ester en jus�ce doit être corroboré par le Conseil d’administra�on quant à son objet. 
Il peut donner déléga�on de pouvoirs dans des condi�ons qui sont fixées par le Conseil d’administra�on. 
En cas de représenta�on en jus�ce, tant en demande qu’en défense, le Président ne peut être représenté que par 
un mandataire agissant en vertu d’une procura�on spéciale. 
En cas d’empêchement du Président, pour quelque cause que ce soit, l’un des vice-Présidents, ou tout autre 
membre du Bureau mandaté par le Conseil d’administra�on, est, par déléga�on, inves� des mêmes pouvoirs. 
En cas de vacance du poste de Président, un vice-président désigné par le Conseil d’administra�on assure l’intérim. 
 
 

Chapitre 4 – Le bureau 
 
Ar�cle 35. Le Bureau de l’Associa�on 

Le Bureau de l’Associa�on, lequel est celui du Conseil d’administra�on se compose au moins : 
- Du Président, 
- De deux Vice-Présidents au moins, six Vice-Présidents au plus, 
- Du Secrétaire général, 
- Du Trésorier, 

Il peut être complété, sur proposi�on du Président, par des membres du Conseil d’administra�on. 
Le Bureau se réunit au moins deux fois par an. 
 
Ar�cle 36. Délibéra�ons, suffrages et pouvoirs 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres du Bureau, présents et représentés, chaque membre 
pouvant disposer d’un seul pouvoir. 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
Ar�cle 37. Le Secrétaire général 

Le Secrétaire général est chargé de l’administra�on de l’Associa�on : correspondance, ges�on du calendrier des 
ac�vités, ordres du jour et convoca�ons du Bureau, du Conseil d’administra�on et des Assemblées générales 
ordinaires et extraordinaires, rédac�on des procès-verbaux des réunions et des Assemblées et de leur diffusion, et 
de toutes les écritures concernant le fonc�onnement de l’Associa�on. Le Secrétaire général veille à la bonne tenue 
du registre prévu à l’ar�cle 5 de la loi du 1er juillet 1901. 
 
Ar�cle 38. Le Trésorier 

Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la ges�on du patrimoine et des finances de l’Associa�on. Il 
effectue tous paiements et reçoit, sous la surveillance du Président, toutes sommes dues à l’Associa�on. Il �ent 
une comptabilité régulière de toutes les opéra�ons effectuées, et rend compte de sa ges�on au Conseil 
d’administra�on et à l’Assemblée générale. 
 
Ar�cle 39. Membres invités 

Le délégué général est invité aux réunions du Bureau. 
Le Bureau peut se faire assister dans ses réunions de tout membre �tulaire responsable d’une ac�vité ou d’une 
mission validée par le Conseil. Ces membres ont une voix consulta�ve dès lors qu’ils ne sont pas administrateurs. 
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Ar�cle 40. Vacance 

En cas de vacance temporaire, les fonc�ons de Trésorier et de Secrétaire Général peuvent être assumées par un 
vice-président (ce dernier ne pouvant dans ce cas assurer une éventuelle vacance temporaire de la présidence). 
 
Ar�cle 41. Personnel salarié 

Le cas échéant, le Personnel salarié de l’Associa�on peut être sous la hiérarchie du Secrétaire général. 
 
 

Chapitre 5 – Autres dispositions 
 
Ar�cle 42. Le Délégué général 

Si besoin est, le Conseil d’administra�on, sur proposi�on du Président, peut désigner un Délégué général salarié 
qui sera chargé, sous le contrôle du Conseil d’administra�on, d’assurer certaines responsabilités de ges�on 
dévolues au Secrétaire général.  
Il a déléga�on et mandat du Président pour lesdites responsabilités. 
Il assiste aux réunions du Bureau et du Conseil d’administra�on sans voix délibéra�ve quand bien même il serait 
membre �tulaire de l’Associa�on. 
 
Ar�cle 43. Déléga�on de Ges�on 

L’Associa�on peut déléguer une par�e de sa ges�on à un organisme �ers, en par�culier à l’École. 
Cete déléga�on doit faire l’objet d’une Conven�on, nécessairement présentée par le Conseil d’administra�on à 
l’Assemblée générale ordinaire pour approba�on. 
Cete déléga�on peut comprendre la mise à disposi�on, par le Délégataire, de personnel salarié dédié, et 
notamment d’un Délégué général, dont les atribu�ons sont alors celles visées à l’Ar�cle 43. 
 
Ar�cle 44. Le Conseil des Sages 

Le Conseil des Sages peut être consulté par le Conseil d’administra�on sur des ques�ons à moyen ou long terme 
et veille au respect de l’éthique de l’Associa�on. 
Il est convoqué par le Président de l’Associa�on. 
Il est composé du Président de l’Associa�on, du Directeur de l’École, des Anciens Directeurs de l'École et des 
Anciens Présidents de l'Associa�on. 
 
Ar�cle 45. Commissions 

Des commissions peuvent être créées sur proposi�on du Président entérinée par le Conseil d’administra�on. 
Les responsables des commissions sont désignés parmi les membres de l’Associa�on par le Conseil 
d’administra�on sur proposi�on du Président. 
Les Responsables de Commissions peuvent être conviés aux réunions du Bureau de l’Associa�on, et aux réunions 
du Conseil d’administra�on en fonc�on de l'ordre du jour, sans voix délibéra�ve ès qualité. 
 
Ar�cle 46. Groupes 

L’Associa�on peut organiser et coordonner ses ac�vités dans le cadre de groupes réunissant ses adhérents. Ils sont 
cons�tués sur la base de critères géographiques, professionnels, d’appartenance à une même entreprise, ou de 
partage d’intérêts communs – notamment culturels et spor�fs. 
Les Groupes sont créés sur proposi�on du Bureau de l’Associa�on validée par le Conseil d’administra�on. 
L’Assemblée générale en est tenue informée. 
La désigna�on et la révoca�on de leurs responsables (ou Présidents) est également effectuée par le Bureau puis 
validée par le Conseil d’administra�on. 
Lesdits Groupes (ainsi que tout autre regroupement de membres de l’Associa�on souhaitant se prévaloir de 
l’appartenance à l’Associa�on) ne peuvent pas être cons�tués en structure juridique autonome. Ils peuvent 
néanmoins s’organiser, si besoin, en Bureau, à l’ini�a�ve de leur responsable (ou Président). 
Les responsables des Groupes peuvent être invités à par�ciper aux réunions du Bureau de l’Associa�on et à celles 
du Conseil d’administra�on en fonc�on des ordres du jour, sans voix délibéra�ve ès qualité.  
La mise en commun des ac�vités des Groupes avec celles des Groupes similaires des Associa�ons de diplômés du 
Groupe des Écoles Centrales est encouragée. 
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Ar�cle 47. Mandataires et délégués 

I. Les Représentants mandatés. Sur proposi�on du Bureau, le Conseil d’administra�on peut mandater des 
membres �tulaires de l'Associa�on pour toute mission de représenta�on. 
II. Les Délégués de Promo�on. L’Associa�on iden�fie au sein de chaque promo�on un ou plusieurs délégués. Elle 
s’appuie sur ces Délégués pour communiquer efficacement auprès des promo�ons et contribuer à la réalisa�on 
de son objet et de ses buts. 
 
 

* * 

* 

 
TITRE V – FINANCES 

 
Ar�cle 48. Ressources 

Les ressources annuelles de l’Associa�on se composent : 
- Du revenu de ses biens ; 
- Des co�sa�ons ; 
- Des contribu�ons excep�onnelles, souscrip�ons, dons et legs de ses membres ; 
- Des abonnements ;  
- Des recetes événemen�elles, de parrainage ou sponsoring, de publicité ; 
- Des subven�ons de l’État, des départements, des communes et des établissements publics et des 

organismes européens et interna�onaux ; 
- Des libéralités consen�es par des �ers (entreprises, par�culiers…) ; 
- Des ressources créées à �tre excep�onnel et, s’il y a lieu, avec l’agrément de l’autorité compétente ; 
- D’apports éventuels ; 
- Du produit des ventes et des rétribu�ons perçues pour service rendu, et plus généralement de toutes 

ressources concourant à la réalisa�on de son objet.  
Les ressources sont affectées notamment : 

- Aux charges, directes ou déléguées de fonc�onnement courant ; 
- À des dota�ons annuelles qui peuvent être atribués par le Conseil aux divers organes de 

l’Associa�on ; 
- Aux secours pécuniaires ; 
- À l’alimenta�on éventuelle du Fonds de Réserve ;  
- À l’acquisi�on de tous immeubles nécessaires à la réalisa�on de l’objet social ; 

Et plus généralement au paiement de toutes les dépenses décidées par le Conseil d’administra�on et conformes 
aux buts de l’Associa�on. 
 
Ar�cle 49. Exercice social 

L’exercice social commence le 1er juillet et se termine le 30 juin. 
 
Ar�cle 50. Comptabilité 

L’Associa�on établit dans les deux mois qui suivent chaque exercice social, des comptes annuels, selon les normes 
comptables réglementaires ou usuelles. 
Les comptes annuels et le rapport financier sont mis à disposi�on des membres au moins quinze jours avant la 
date de l’Assemblée générale appelée à se prononcer sur les comptes de l’exercice clos. 
 
Ar�cle 51. Fonds de Réserve 

Afin, d’une part de couvrir les engagements qu’elle supporte dans le cadre de son fonc�onnement, d’autre part 
d’assurer sa pérennité, l’Associa�on a la faculté de cons�tuer un fonds de réserve dont l’objet spécifique est de 
faire face à tout ou par�e des obliga�ons qu’elle pourrait souscrire, quelle qu’en soit la nature. Les mécanismes 
de fonc�onnement et d’abondement de ce fonds sont fixés, sur proposi�on du Conseil d’administra�on, par 
l’Assemblée générale. 
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Ar�cle 52. Apports 

En cas d’apports de biens meubles ou immeubles effectués au profit de l’Associa�on, le droit de reprise éventuel 
de l’apporteur s’exercera conformément aux disposi�ons prévues dans les conven�ons d’apport conclues avec 
l’Associa�on valablement représentée par son Conseil d’administra�on. 
 
Ar�cle 53. Remboursement de frais 

Les Administrateurs de l’Associa�on ne peuvent recevoir aucune rétribu�on à raison des fonc�ons qui leur sont 
confiées. 
Des remboursements de frais sont seuls possibles sur présenta�on de jus�fica�fs qui font l’objet de vérifica�on.  
Il en est de même, pour tout membre exerçant une fonc�on dans l’Associa�on. 
 
 

* * 

* 

 
TITRE VI – MODIFICATIONS DES STATUTS – DISSOLUTION – FUSION 

 
Ar�cle 54. Modifica�ons des Statuts 

Les statuts ne peuvent être modifiés que par l’Assemblée générale extraordinaire sur proposi�on du Conseil 
d’administra�on ou sur proposi�on du dixième des membres ayant voix délibéra�ve à l’Assemblée générale. 
Dans l’un et l’autre cas, les proposi�ons de modifica�ons sont inscrites à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 
extraordinaire, lequel doit être envoyé à tous les membres de l’Assemblée au moins trente jours à l’avance, dans 
les condi�ons de convoca�on décrites à l’ar�cle 14. 
Le quart au moins des membres �tulaires doit être présent ou représenté à cete Assemblée générale 
extraordinaire. 
Si cete propor�on n’est pas ateinte, et après constat enregistré par le Bureau de séance, l’Assemblée peut se 
cons�tuer immédiatement après la première séance, en une nouvelle Assemblée générale extraordinaire, à la 
condi�on toutefois que la convoca�on indique cete éventualité et rappelle le texte intégral du présent ar�cle 54. 
La seconde Assemblée générale extraordinaire ainsi cons�tuée peut valablement délibérer quel que soit le nombre 
des membres présents et représentés. 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux �ers des membres présents et 
représentés, le vote par correspondance étant possible sur décision du Conseil d’administra�on.  
Les règles rela�ves aux pouvoirs fixées à l’ar�cle 17 des présents statuts sont applicables. 
 
Ar�cle 55. Dissolu�on - Fusion 

L’Assemblée générale extraordinaire appelée à se prononcer sur la dissolu�on ou sur la fusion de l’Associa�on 
avec une ou plusieurs autres Associa�ons et convoquée spécialement à cet effet, dans les condi�ons prévues à 
l’ar�cle 54 des présents statuts, doit comporter au moins la moi�é plus un des membres �tulaires, présents ou 
représentés. 
Si cete propor�on n’est pas ateinte, l’Assemblée est convoquée à nouveau en Assemblée générale extraordinaire, 
mais à quinze jours au moins d’intervalle, et peut, cete fois, valablement délibérer quel que soit le nombre de 
membres présents ou représentés, sur le même ordre du jour. 
Dans tous les cas, la dissolu�on ou la fusion ne peut être votée qu’à la majorité des deux �ers des membres 
présents et représentés, le vote par correspondance étant admis. 
Les règles rela�ves aux pouvoirs fixées à l’ar�cle 17 des présents statuts sont applicables. 
 
Ar�cle 56. Disposi�ons par�culières pour assurer le fonc�onnement de l’Associa�on lors des révisions des Statuts 

Lors de toute révision des statuts et en par�culier de celle impliquant la modifica�on d’organisa�on des instances 
assurant le fonc�onnement de l’Associa�on, les instances dirigeantes existantes avant l’approba�on des statuts 
révisés restent en place jusqu’à la plus prochaine Assemblée générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 
clos, laquelle appliquera toutes les nouvelles disposi�ons des statuts révisés. 
A �tre de disposi�on transitoire lors de l’adop�on des modifica�ons statutaires du 27 Juin 2020, et nonobstant 
toute autre disposi�on contraire des Statuts ou du Règlement intérieur, il est expressément convenu ce qui suit : 
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- Les mandats de tous les membres du Conseil d’administra�on en ac�vité cesseront dans tous leurs 
effets à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire du 27 juin 2020 qui suivra l’Assemblée générale 
extraordinaire adoptant les présents nouveaux statuts. 

- Compte tenu des disposi�ons sanitaires excep�onnelles en France au 1er semestre 2020, et de la 
tenue à distance des Assemblées Générales du 27 juin 2020, il a été procédé précédemment à celles-
ci, et à �tre conservatoire, à un appel complémentaire à candidatures auprès des administrateurs 
sortants, permetant l’élec�on par correspondance du nouveau Conseil d’administra�on dans le 
cadre de l’AGO du 27 Juin 2020. 

- Afin d’assurer le renouvellement annuel par moi�é prévu à l’art 8, par �rage au sort les mandats de 
la moi�é des nouveaux membres élus auront excep�onnellement une durée de 1 an au lieu de 2 ans. 

A �tre de disposi�on transitoire lors de l’adop�on des modifica�ons statutaires du 25 mai 2024 prévoyant le 
changement de la période d’exercice social de l’associa�on, et nonobstant toute autre disposi�on contraire des 
Statuts ou du Règlement intérieur, il est expressément convenu ce qui suit : 

- L'exercice 2023 de l'associa�on restera inchangé selon l'ancienne période d'exercice social du 1er 
janvier au 31 décembre. 

- La période de transi�on sera divisée en deux par�es : 
 Une première par�e du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024, qui sera soumise à une révision 

budgétaire avant le 30 juin 2024. 
 Une deuxième par�e du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025, qui sera soumise à l'assemblée générale 

de l'associa�on avant fin décembre 2025. 
- L'associa�on prendra toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux obliga�ons fiscales et 

légales en vigueur résultant de cete modifica�on de la période d'exercice social. 
- Le cas échéant, l'associa�on informera les autorités compétentes de cete modifica�on 

conformément à la législa�on applicable et ob�endra toutes les autorisa�ons ou approba�ons 
nécessaires. 

- Les mandats de tous les membres du Conseil d'administra�on dont l'échéance est prévue au cours 
de l'année 2025 seront prorogés jusqu'à la tenue de l'assemblée générale ordinaire de l'Associa�on, 
convoquée avant la fin de l'année 2025. 

 
Ar�cle 57. Disposi�ons par�culières pour assurer le fonc�onnement de l’Associa�on lors des révisions des Statuts 

En cas de dissolu�on, l’Assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la 
liquida�on des biens de l’Associa�on. 
L’ac�f net, le cas échéant, ne peut être dévolu qu’à un organisme poursuivant des buts similaires ou, à défaut, 
reconnu d’u�lité publique. 
En cas de fusion, l’Assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs commissaires chargés de l’opéra�on 
d’apport des biens de l’Associa�on à l’organisme avec lequel l’Associa�on fusionne. 
 
 

* * 

* 

 
TITRE VII – INFORMATION ET REGLEMENT INTERIEUR 

 
Ar�cle 58. Informa�on légale 

Le Président ou l’Administrateur désigné par le Conseil doit faire connaître, dans les trois mois, à la Préfecture du 
Département de Loire Atlan�que, tous les changements survenus dans l’administra�on ou la direc�on de 
l’Associa�on. 
Les registres de l’Associa�on et ses pièces de comptabilité sont présentés sans déplacement sur réquisi�on des 
services administra�fs de l’État. 
 
Ar�cle 59. Registres 

Les procès-verbaux des délibéra�ons des Assemblées et des Conseils d’administra�on sont transcrits par le 
Secrétaire général sur un registre, et signés par le Président, le Secrétaire général et un Membre du Bureau présent 
à la délibéra�on. 
Il peut être délivré toutes copies conformes de ces procès-verbaux par le Président ou deux membres du Bureau. 
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Le Secrétaire général veille à la bonne tenue du registre prévu à l’ar�cle 5 de la loi du 1er juillet 1901. 
 
Ar�cle 60. Règlement intérieur 

Le règlement intérieur de l’associa�on fixe les divers points non prévus par les présents statuts et précise 
l’administra�on interne de l’Associa�on. 
Il est établi et peut être modifié par le Conseil d’administra�on statuant à la majorité qualifiée des deux �ers de 
l’ensemble de ses membres. 
Il est mis à disposi�on de l’ensemble des membres. 
 
 
 

* * 

* 
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